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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
 
Une mission interinstitutionnelle s’est rendue à Nouakchott (Mauritanie) pour évaluer les opérations de 
gestion de la dette publique au moyen de l’Outil d’évaluation de la performance en matière de gestion de 
la dette (DeMPA).1

 

  Le présent rapport évalue la performance de la gestion de la dette sur la base de 32 
dimensions parmi 35 que compte le DeMPA (3 dimensions n’ont pas été évaluées en raison de leur 
absence dans le système de gestion de la dette publique en Mauritanie). 

Globalement, les points forts de la gestion de la dette publique en Mauritanie tiennent;  
 

• à la qualité du cadre juridique ; 
 

• à certains aspects de la structure de gestion de la dette publique; 
 

• au fonctionnement des mécanismes de prévision du flux de trésorerie ; et  
 

• à la mobilisation des emprunts intérieurs.  
 
Par ailleurs, les domaines pour lesquels le renforcement des capacités est prioritaire sont :  
 

• La gouvernance institutionnelle de la gestion de la dette via le renforcement de la structure 
administrative de gestion et de suivi, la détermination et la fixation d’une autorité unique de 
gestion de la dette publique, la revitalisation du Comité National de la Dette Publique (CNDP), et 
la production périodique d’une stratégie nationale de gestion de la dette. 

 
• L’organisation complète du cycle des opérations de gestion de la dette pour assurer la divulgation 

régulière de l’information sur la dette, les audits internes et externes, l’adoption de procédures de 
rétrocession des fonds empruntés, l’efficacité de la gestion des surplus de la Trésorerie, le 
renforcement de la gestion des emprunts intérieurs et extérieurs et le traitement du service de la 
dette y afférent, et le registre des données et des accords sur la dette. 

 
• Une réorganisation des fonctions de base des ressources humaines afin d’affecter de manière 

efficace les tâches au personnel chargé de la gestion de la dette, d’établir un mécanisme de 
fonctionnement des opérations de gestion de la dette en cas de sinistre, de produire des documents 
comptables de la dette, ainsi que des rapports et des bulletins statistiques sur l’endettement public. 

 
• Une coordination renforcée avec les politiques macroéconomiques, notamment en assurant la 

disponibilité de données macroéconomiques pour l’analyse de la viabilité de la dette, et en 
distinguant les opérations de politique monétaire de celles de la gestion de la dette publique. 

 
Le rapport présente en premier lieu le cadre contextuel de la gestion de la dette en Mauritanie 
(performance macroéconomique et caractéristiques institutionnelles); en second lieu les aspects 
méthodologiques de l’outil d’évaluation ainsi que les détails de chaque indicateur de performance, et 
enfin il présente des conclusions.  
 

                                                      
1 Cette évaluation est basée sur des entretiens réalisés avec des représentants des autorités locales dont la liste figure en Annexe 
1. La mission était composée de : Paul Moreno-Lopez, Ralph Van Doorn, Sid’Ahmed Ould Cheikhna (Banque Mondiale – 
PRMED), Vanessa de Thorpe (Programme DMFAS - CNUCED) et Mame Pierre Kamara (DRI). La mission a été assistée par 
Fatima Cherif (Banque Mondiale). Pour des renseignements plus détaillés sur l’outil DeMPA et pour télécharger le Guide 
d’utilisation, veuillez consulter la page Web: http://go.worldbank.org/WU75GZA040. 
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I.  CONTEXTE 
 

1.  La dette publique du Gouvernement  
 
La dette publique de la Mauritanie a connu une évolution assez irrégulière (voir Tableau 1) marquée 
principalement  par  les retombées des Initiatives et des programmes de réduction du fardeau de la dette 
auxquels la Mauritanie a participés au cours  des dernières années.  Le point d’achèvement au titre de 
l’Initiative PPTE atteint en juin 2002 a permis au pays de bénéficier d’un allègement substantiel de sa 
dette extérieure. En outre, dans le cadre de l’Initiative d’allègement de la dette multilatérale (IADM), la 
Mauritanie a été déclarée éligible en fin juin 2006 à un allègement de 830 millions de dollars représentant 
50% de son PIB en 2005. Ces allègements obtenus au titre de l’Initiative PPTE et de l’IADM ont 
contribué à raffermir la viabilité de la dette mauritanienne.  Malgré ces résultats, la Mauritanie n’a pas 
enregistré d’importants progrès dans ses négociations avec le Kuwait et l’Algérie. Toutefois, un accord a 
pu être conclu avec la Libye en mai 2010 sur un stock de dette de 200 millions de dollars pour lequel le 
principal a été rééchelonné sur 25 ans dont cinq années de grâce, et les intérêts dus ont été annulés. 
 
Tableau 1: Mauritanie - Évolution récente du poids de la dette publique 
 2007 2008 2009 2010 (projection) 
PIB nominal (millions de 
US dollars) 

2,819 3,540 3,029 3,421 

PIB par habitant (en US 
dollar) 

952 1,124 939 1,036 

Dette extérieure y compris 
SNIM et BCM (millions 
de US dollars) 

2,446 2,651 3,018 3,300 

Dette intérieure (millions 
de US dollars) 

195 288 272 220 

Encours dette active 1,248.3 1,430.8 1,803.6 na 
Dette Publique/PIB 94.0 90.2 103.0 68.3 
Source : autorités mauritaniennes et FMI 

 
La mise à jour de l’analyse de viabilité de la dette (AVD) réalisée conjointement par le FMI et la Banque 
mondiale en février 2010 révèle que, malgré la survenance de plusieurs chocs, et notamment le 
ralentissement de l’activité économique mondiale, la Mauritanie a conservé un risque de surendettement 
modéré. Ces résultats, mis en relief dans l’AVD de 2008, montrent que la Mauritanie a opté pour une 
soutenabilité durable de sa dette publique. Cependant, les impacts de la crise alimentaire et de la crise 
financière sont visibles sur le comportement des indicateurs de la dette. Ainsi, en intégrant le choc 
inhérent à la crise alimentaire, les résultats de l’AVD 2010 montrent que la dette extérieure totale de la 
Mauritanie s’élevait à 2,8 milliards de dollars EU (88,5 % du PIB). En tenant compte de la crise 
financière de 2008-2009, l’encours de la dette extérieure publique et garantie était à 3,029 milliards 
d’ouguiya au 31 décembre 2009 soit 103% du PIB, lequel a connu une contraction de -1% à la même 
période reflétant ainsi l’incidence des chocs exogènes sur les indicateurs de la dette.  
 
Quant à l’aide extérieure, elle sert essentiellement à répondre aux besoins de financement à moyen et long 
terme de la Mauritanie et pour maintenir  la viabilité extérieure. Dans ce contexte, l’organisation de la 
table ronde des partenaires de la Mauritanie en juin 2010 à Bruxelles a connu un succès en terme de 
promesses de mobilisation des ressources (3,2 milliards de dollars) pour financer un Programme 
d’Investissements Publics (PIP) sur la période 2011-2013 d’un cout global de 4,2 milliards de dollars et 
rattraper le retard sur certains Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD´s) par le biais de 
financements de vastes programmes de réduction de la Pauvreté.  Compte tenu du fait que la Mauritanie 
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emprunte en termes uniquement concessionnels, cette mobilisation importante de ressources pourrait ne 
pas compromettre à moyen et long terme la viabilité de sa dette extérieure. 
 
La dette intérieure, censée couvrir des besoins de financement de l’État en concordance avec le cycle de 
programmation budgétaire, soulève des problèmes de gestion évoqués par l’évaluation qui en a été faite 
dans le présent rapport. 
 
2.  Cadre institutionnel de gestion de la dette publique 
 
La gestion du cycle des emprunts publics en Mauritanie (négociation, signature, enregistrement, 
décaissement, et règlement) fait intervenir plusieurs institutions, suivant le schéma ci-dessus: 
 

 
Les fonctions et responsabilités des institutions intervenant directement et/ou indirectement dans la 
gestion de la dette sont définies ainsi qu’il suit : 
 

• La Direction de la Prévision et de l’Analyse Économique (DPAE) du MAED qui établit le cadre 
macro-économique nécessaire à la formulation des stratégies d’endettement ; conduit des 
analyses économiques, élabore des prévisions, fait de la prospective et évalue l’impact des 
politiques publiques; 
 

• La Direction de la Programmation des Investissements Publics (DPIP) du MAED qui élabore et 
réactualise le PIP et appuie le Ministère des Finances (MF) dans l’élaboration du BCI. Elle est 
aussi chargée de préparer et d’évaluer les projets d’investissement public du PIP ; 
 

• La Direction du Financement et de l’évaluation du MAED qui est chargée de la recherche du 
financement auprès des bailleurs de fonds extérieurs. Elle prépare, négocie les conventions de 
financements et mobilise les ressources y afférentes. Elle a en charge l’évaluation à priori et à 
postériori des projets d’investissement public et l’ordonnancement des dépenses d’investissement 
public ; 
 

• La Direction de la Dette Extérieure (DDE) au sein de la Direction Générale du Budget est chargée 
de l’ordonnancement et du suivi des paiements de la dette extérieure, de la gestion du système 
d’informations de la dette extérieure et de la production de rapports périodiques. En même temps, 
et en relation avec les services spécialisés du MAED et des autres administrations concernées, 
elle est chargée d’élaborer la stratégie d’endettement et l’analyse de la soutenabilité de la dette et 
du suivi de son refinancement ;  

 

MAED-DPAE: 
Cadrage 

marcoéconomique

MAED-DPIP: Elaboration du 
PIP/BCI

MAED-DFE: Évaluation, 
négociation, signature et 

mobilisation  

MF-DGB/DDE: Suivi de la 
dette extérieure. Secretariat 

du CNDP

MF-
DGB/DP:Elabore 
budget de l'État 

MF-DCSI: Système 
informatique de gestion 
des dépenses  tel que 

RACHAD

MF-DGTCP: 
Emissions/paiement de 

la dette intérieure 
Préside  le  CPMB

BCM:Gestion, suivi et 
paiement de la dette 

extérieure. Emission et 
paiement de la dette intérieure
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• La Direction de la Programmation (DP) au sein de la Direction Générale du Budget (DGB) 
élabore le budget de l’État ; 

 
• La Direction de la Coordination et des Systèmes d’information (DCSI) au sein de la DGB est 

chargée du traitement de toutes les questions techniques liées au développement et à la 
sécurisation du système informatique de gestion des dépenses, de la coordination de l’action des 
Contrôleurs financiers ministériels ; 

 
• La Direction générale du Trésor et de la comptabilité publique (DGTCP) procède aux émissions 

de dette intérieure en relation étroite avec la BCM, et participe également à l’élaboration de la 
stratégie de financement ; 

 
• Le Comité de politiques monétaires et budgétaires (CPMB) présidée par la DGTCP est chargé de 

programmer de manière hebdomadaire les besoins de financement du Trésor et de gestion de la 
politique monétaire ; 

 
• La Banque centrale de Mauritanie (BCM) en sa qualité d’agent financier de l’État est chargée 

d’appliquer les paiements sur la dette extérieure et intérieure ; 
 
La décision de contracter un emprunt commence par l’identification et la présentation des projets qui sont 
de la seule responsabilité des départements sectoriels. Dans la pratique, les ministères évaluent des projets 
de façon ponctuelle et les font parvenir à la DP du MF qui effectue un arbitrage pour leur inscription dans 
le PIP. La sélection des projets, effectuée conjointement par la DP(MF) et le MAED, peut se faire durant 
toute l’année avec la réserve que les projets parvenus après la tenue des conférences budgétaires ne 
pourront pas être inclus dans la première année du PIP. La procédure suivie est comme suit : 
 

• En principe, la DP s’assure que les projets ont été dûment évalués et sont conformes aux 
orientations du CSLP et aux politiques sectorielles et que leur inscription dans le PIP ne 
contrevient pas aux contraintes budgétaires de l’État.  

 
• Une fois que le projet est jugé conforme au Cadre Stratégique de la Lutte contre la Pauvreté 

(CSLP), le Ministère sectoriel transmet au MAED une demande en vue de la recherche de 
financement auprès des bailleurs de fonds. La DFE (MAED) initie la recherche de financement 
auprès des bailleurs de fonds qui, en cas d’accord, entreprennent une évaluation à priori du projet 
selon leurs propres règles. Pour les projets de grande dimension, un cadre de concertation État-
bailleurs de fonds est organisé à Nouakchott et pendant lequel les bailleurs se prononcent sur la 
part qu’ils veulent consacrer au financement des projets.  

 
• En cas de réponse favorable du bailleur sur la requête de financement, la DFE déclenchent les 

procédures de négociations avec le Ministère sectoriel concerné et sollicite, éventuellement, la 
DDE ou la BCM sur la conformité des conditions du prêt proposées au seuil minimum de 
concessionnalité de 35%.  

 
• La DFE ne se prononce pas sur les questions juridiques relatives aux accords de prêts, mais 

sollicite la Direction générale de la législation au niveau de la Primature qui est l’instance qui 
donne un avis juridique presque toujours indispensable pour satisfaire aux conditions d’entrée en 
vigueur du prêt.  

 
• La DDE n’est pas associée aux négociations de nouveaux prêts, mais elle est en première ligne 

avec la BCM sur toutes les questions touchant à la renégociation de dettes.  
 

• Les accords de prêts sont signés par le MAED.  
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• La ratification du prêt est faite par le Parlement sur la base d’un exposé de motifs accompagnant 
un projet de Loi et la convention de prêt fait par la DFE. 

 
• Une fois les conditions d’entrée en vigueur remplies, l’exécution financière fait intervenir la DFE 

et/ou le Ministère technique lorsque des crédits inscrits au PIP sont en jeu par la constitution 
d’une contrepartie locale, soit par un financement de la totalité du projet. La DFE établit des 
demandes de retrait de fonds et  reçoit les avis de décaissements.  

 
Par rapport à l’émission de la dette intérieure, l’émission des bons du trésor résulte d’un besoin de 
financement à combler lors de la confection du TOFE sans calendrier annuel ou mensuel. La procédure 
suivie est comme suit:  
 

• Des informations sont partagées chaque semaine au sein du CPMB sur le niveau de liquidité, les 
échéances des bons de Trésor à honorer, la masse monétaire, la situation du marché des changes, 
les recettes existant à travers le compte courant du Trésorier Général, celles à venir, les dépenses 
à engager, tout ceci fondé sur des estimations qui permettront de dégager le volume de ressources 
à lever pour combler le déficit public. 

 
• Le Lundi, un appel public pour l’adjudication des bons du trésor est lancé sur le site de la DGTCP 

et sur celui de la BCM pour informer les souscripteurs. Les participants souscrivent le mardi en 
annonçant le montant demandé, les maturités et le taux d’intérêt. 

 
Quant au règlement du service de la dette extérieure, il est initié par la BCM selon une procédure 
interne de règlement : 
 

• Le Service de la dette extérieure de la Sous-direction de la Balance des paiements rédige une 
lettre d’accompagnement à un avis d’échéance par laquelle le Gouverneur donne son accord pour 
payer les échéances de la dette extérieure.  

 
• La lettre et cet avis sont transmis à la Direction Générale des Marchés et de la Gestion de la 

Liquidité (DGML) qui ordonne à la Direction des règlements d’appliquer le paiement pour lequel 
les informations comptables sont transmises au Service de la dette extérieure.  

 
• Le Service de la dette extérieure impute les paiements à la DGTCP censée les transmettre à la 

Direction générale du Budget qui saisit en dernier ressort la DDE chargée de régulariser le 
paiement du service de la dette dans l’application informatique Rachad.  

 
• Ainsi, au regard de la procédure classique de l’exécution de la dépense, il n’y a pas 

d’engagement, ni d’ordonnancement du service de la dette de la part de la DDE, et aucune 
validation n’est faite, ni à priori, ni à postériori, par le Contrôle Financier au moyen d’un visa. 
Toutefois, il importe de souligner que les phases budgétaires  (engagement-ordonnancement- 
liquidation) sont respectées suivant les procédures en vigueur lors de la régularisation du service 
effectif de la dette pour laquelle la Demande de Régularisation Immédiate est visée par le 
Contrôle financier. 

 
Le règlement du service de la dette intérieure se fait selon une procédure très simplifiée par laquelle, 
après adjudication, les banques (souscripteurs) sont débitées automatiquement dans leurs comptes ouverts 
à la BCM. Au moment du remboursement qui a lieu chaque semaine, les banques sont créditées 
automatiquement par un débit du compte courant du Trésorier général de l’État au niveau de la Banque 
Centrale de Mauritanie.  
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II.  ASPECTS METHODOLOGIQUES DE LA PERFORMANCE 
 
1. Méthodologie de l’évaluation et notation 
 
L’outil DeMPA comprend un ensemble de 15 indicateurs qui visent à couvrir la gamme complète des 
opérations de la gestion de la dette ainsi que l'environnement global dans lequel ces opérations sont 
effectuées. Chaque indicateur du DeMPA se décompose en une ou plusieurs dimensions liées, faisant un 
total de 35 dimensions. Chacune de ces dimensions est évaluée séparément.  
 
Le champ d'application du DeMPA concerne les activités de la gestion de la dette du gouvernement 
central et les fonctions qui y sont étroitement liées, telles que l'émission de garanties de prêts, les prêts, la 
prévision des flux de trésorerie et la gestion du solde de trésorerie. Ainsi, l’outil DeMPA n'évalue pas la 
capacité de gestion de l'ensemble de la dette publique. Par exemple, il ne couvre pas les passifs implicites 
(tels que le passif du régime de pension, les pertes des entreprises d'État, etc.), ainsi que les dettes des 
entreprises d'État non garanties par le Gouvernement central. 
 
Les indicateurs de performance prévoient des niveaux minimum, reflétant des performances acceptables 
par rapport à des standards internationaux, et qui constituent les niveaux de base que le DeMPA utilise 
pour l’évaluation de la performance en gestion de la dette publique. Par conséquent, les indicateurs pour 
lesquels les exigences minima ne sont pas réunies, indiquent les domaines dans lesquels des réformes 
et/ou des actions de renforcement de capacités seraient le plus bénéfiques. Cependant, l’outil DeMPA 
n’est pas censé préciser des recommandations sur les réformes et/ou les besoins en renforcement de 
capacités et en renforcement institutionnel. 
 
Dans la méthodologie de notation, les critères d'évaluation pour chaque dimension sont explicitement 
énoncés, et, sur la base de ces critères, une note A, B, C ou D est affectée. Une note C indique que le 
minimum requis pour cette dimension a été atteint. Une exigence minimale est la condition nécessaire 
pour une performance efficace dans le cadre de la dimension qui est mesurée. Si les exigences minima 
énoncées dans la note C ne sont pas remplies, alors une note de D est attribuée. Un "N/N" (non noté ou 
non évalué) est attribué à une dimension qui ne s'applique pas (par exemple, lorsqu’une dimension en 
particulière est en train d’évaluer une activité de gestion de la dette publique qu’au fait n’existe pas). Par 
ailleurs, la note A reflète une bonne pratique de cette dimension particulière de l'indicateur. La note B est 
une note intermédiaire qui se situe entre les exigences minima et une bonne pratique. 
 
2. Rapport avec PEFA 
 
Le Rapport sur la performance de la gestion des finances publiques (PEFA) pour la Mauritanie date de 
mars 2008. Le PEFA évalue la performance des systèmes et processus de gestion des finances publiques 
sur 31 indicateurs. Bien que l’évaluation PEFA couvre des sujets qui vont au-delà de la gestion de la dette 
publique qui est le sujet du DeMPA, certains points communs existent : 
 

• Pour l’indicateur PI-12 relatif aux perspectives pluriannuelles dans la planification budgétaire et 
la politique des dépenses publiques, le PEFA donne la note B à la Mauritanie pour l’analyse de 
viabilité de la dette publique faite en 2006 et surtout pour l’engagement du Ministère des 
Finances de faire cet exercice d’analyse de la viabilité de la dette consécutivement aux résultats 
du groupe consultatif de 2007 et des renégociations avec des créanciers arabes, ainsi que lors de 
la première revue du FMI en 2008. 
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• Pour l’indicateur P1-16 relatif à la prévisibilité de la disponibilité des fonds pour l’engagement 
des dépenses, le PEFA donne une note de C+ en raison de la qualité très relative des prévisions 
régulièrement actualisées sur une base mensuelle et souvent moins d’un mois et de la faible 
intégration des financements extérieurs dans les prévisions budgétaires.   

 
• Pour l’indicateur P1-17 relatif à la gestion de la dette et l’octroi de garanties, le PEFA a donné 

une note B parce que le système d’enregistrement est jugé exhaustif sur la base de réconciliations 
régulières avec les créanciers. En outre, la note B est accordée pour les mécanismes de 
contraction des emprunts et d’octroi de garantie sont jugés adéquats pour préserver la viabilité à 
moyen et long terme de la dette.  

 
• Pour l’indicateur P1-21 relatif à l’efficacité du système de vérification interne, le PEFA a donné 

une note D+ jugeant la couverture et la qualité du système de vérification sans commune mesure 
avec les moyens, conditions et outils de travail et de coordination institutionnelle, et en raison 
d’un audit axé plus sur la régularité que la performance. En outre les rapports élaborés s’arrêtent à 
des constats et ne s’inscrivent dans des propositions d’amélioration et de correction des biais.  
Pour la fréquence et la diffusion des rapports, le PEFA a donné la note C, de même que pour la 
suite donnée par les autorités aux conclusions des vérifications.  

 
• Pour l’indicateur P1-22, le PEFA a donné la note A pour la régularité des rapprochements 

bancaires organisé sur un système de suivi quotidien à l’effet d’en détecter les écarts et 
anomalies. En ce qui concerne le rapprochement et l’ajustement des comptes d’attente et 
d’avances, le PEFA donne la note D en raison des retards enregistrés imputables à la préparation 
de la Loi de règlement.  
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III.  ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE EN MATIÈRE DE GESTION DE 
LA DETTE 
 
Résumé de l’évaluation des indicateurs de performance 
 
Performance Indicators and Dimensions Note 
IPD-1 : Le cadre 
juridique  

1. Existence, la couverture et la substance du cadre juridique C 

IPD-2 Structure de 
Gestion 

1. La structure administrative établie pour les emprunts et les transactions ayant un rapport avec la dette de 
l'administration centrale 

D 

2. La structure administrative de la préparation et de l'émission des garanties de prêts de l'administration 
centrale 

C 

IPD-3 Stratégie de 
gestion de la dette 

1. La qualité du document de stratégie de gestion de la dette D 
2. Le processus de prise de décision, la mise à jour et la publication de la stratégie de gestion de la dette N/N 

IPD-4 Évaluation des 
opérations de gestion 
de la dette 

1. Degré de divulgation de l'information - dans un rapport annuel ou un autre rapport équivalent - sur les 
activités de gestion de la dette (DeM), la dette de l'administration centrale, l'évaluation des résultats par 
comparaison aux objectifs établis et sur la conformité des actions à la stratégie DeM de l'administration 
centrale. 

D 

IPD-5 Audit 1. Fréquence des audits internes et externes des activités, principes et opérations DeM de l'administration 
centrale, et publication des rapports des audits externes. 

D 

2. Degré de détermination à agir sur la base des conclusions des audits internes et externes. N/N 
IPD-6 Coordination 
avec la politique 
budgétaire 

1. Coordination avec la politique budgétaire par le biais de la présentation dans des délais satisfaisants de 
prévisions détaillées sur le service total de la dette de l’administration centrale dans différents scénarios. 

D 

2. Disponibilité de données sur les variables macroéconomiques essentielles d’analyse de la viabilité de la 
dette, et fréquence avec laquelle cette analyse est réalisée. 

D 

IPD-7 Coordination 
avec la politique 
monétaire 

1. Délimitation claire entre les opérations de la politique monétaire et les transactions DeM. D 
2. Coordination par le biais d'échanges réguliers d'informations sur les transactions en cours et futures 
relatives la dette et sur les flux de la trésorerie de l’administration centrale avec la banque centrale. 

A 

3. Hauteur du plafond pour l'accès direct aux concours de la banque centrale. C 

IPD-8 Endettement 
intérieur 

1. Mesure dans laquelle les mécanismes du marché sont utilisés pour émettre des titres de la dette, 
publication d'un plan de financement pour les bons et les obligations du Trésor et préparation d'un plan 
annuel pour l’intégralité des emprunts en monnaie nationale sur le marché intérieur, ventilé entre le marché 
institutionnel et le marché des particuliers. 

D 

2. Disponibilité et qualité des procédures écrite pour les emprunts en monnaie nationale sur le marché 
intérieur. 

A 

IPD-9 Endettement 
extérieur 

1. Mesure dans laquelle il est procédé à une évaluation des conditions d'emprunt les plus avantageuses ou 
efficaces au plan des coûts (prêteur ou source de financement, monnaie, taux d'intérêt et échéances). 

D 

2. Disponibilité et qualité des procédures écrites établies pour les emprunts extérieurs. D 
3. Disponibilité et degré de participation des conseillers juridiques avant la signature du contrat de prêt. D 

IPD-10 Garanties 
d’emprunt, 
rétrocession de prêts 
et produits dérivés 

1. Disponibilité et qualité des politiques et procédures écrites établies en vue de l'approbation et de 
l'émission de garanties de prêts par l'administration centrale. 

C 

2. Disponibilité et qualité des politiques et procédures écrites établies pour la rétrocession de fonds 
empruntés. 

D 

3. Disponibilité d'un système DeM doté de fonctions pour le traitement des produits dérivés, et disponibilité 
et qualité des procédures écrites établies pour le recours à des produits dérivés. 

N/N 

IPD - 11 : Prévisions 
des flux de Trésorerie 

1. Efficacité des prévisions du niveau global des encaisses dans les comptes bancaires de l'État B 
2. Efficacité de la gestion du montant global des encaisses des comptes bancaires de l'État, y compris son 
intégration dans le programme d’emprunts intérieurs 

D 

IPD - 12 : Gestion des 
prêts et Sécurisation 
des données 

1. Disponibilité et qualité des procédures écrites établies pour le traitement du service de la dette. D 
2. Disponibilité et qualité des procédures écrites établies pour l'enregistrement et la validation des données 
sur la dette, et pour la conservation des accords et des dossiers administratifs de la dette. 

D 

3. Disponibilité et qualité des procédures écrites établies pour contrôler l'accès au système d'enregistrement 
et de gestion des données de la dette de l'administration centrale. 

D 

4. Fréquence des opérations de sauvegarde des données du système d'enregistrement et de gestion de la 
dette, et conservation des copies de sauvegarde en lieu sûr, hors site. 

B 

IPD-13 Répartition 
des tâches, capacité 
du personnel et 
continuité 

1. Séparation des tâches pour certaines fonctions essentielles et existence d'une fonction de suivi des risques 
et du respect des procédures. 

D 

2.- Capacités des agents et gestion des ressources humaines. D 
3.- Existence d'un plan de gestion des risques opérationnels, intégrant notamment des dispositions pour 
assurer la continuité des opérations et leur reprise en cas de catastrophe. 

D 

IPD-14 : 1. Exhaustivité et actualité des documents comptables sur la dette de l'administration centrale D 
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Comptabilisation des 
données de la dette 

2. Existence de documents comptables exhaustifs et à jour sur tous les détenteurs de titres d'État dans un 
système de registre sécurisé 

C 

IPD-15 : 
Transmission et 
publication des 
informations sur la 
dette 

1. Respect des obligations statutaires et contractuelles de présentation de rapports sur la dette de 
l’administration centrale à toutes les entités intérieures et extérieures 

D 

2. Respect des obligations statutaires et contractuelles de présentation de rapports sur la dette totale du 
secteur public non financier et sur les garanties de prêts à toutes les entités intérieures et extérieures 

D 

3. Qualité et actualité du bulletin statistique (ou son équivalent) publié sur la dette de l'administration 
centrale 

D 

 
1. Élaboration de la stratégie de gestion de la dette et gouvernance 
 
IPD-1 : Le cadre juridique  
Dimension  SCORE 
Existence, la couverture et la substance du cadre juridique C 
 
La gestion de dette publique en Mauritanie repose sur un corpus juridique et réglementaire tiré des 
dispositions de la Constitution sur plusieurs de ses clauses. Elle confie au Gouvernement la responsabilité 
de la gestion des finances publiques qu’il assume en exécutant la loi annuelle de finances. Le Parlement 
vote la loi de finances et dispose du droit d’amendement. La Constitution a institué une Cour des 
Comptes chargée du contrôle de l’exécution de la Loi de finances et de renforcer l’arsenal de contrôle 
administratif et juridictionnel de la Mauritanie.  
 
En outre, les accords qui engagent financièrement l’État ne peuvent être ratifiés par le Parlement qu’en 
vertu d’une Loi, et ne peuvent prendre effet qu’après avoir été ratifiés et approuvés (art. 78). De même, 
les accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont dès leur publication une autorité supérieure à celle des 
lois sous réserve pour chaque traité et accord, de son application par l’autre partie (art. 80). Ce qui traduit 
substantiellement la primauté des accords internationaux sur les lois nationales dès lors qu’ils sont 
appliqués par toutes les parties contractantes. 
 
Les dispositions légales organisant le champ d’application de la dette sont : 
 

• la Loi n°78-011 du 19 janvier 1978 portant Loi organique relative aux Lois des Finances qui 
établit la liste des emprunts nouveaux que le Gouvernement est autorisé à souscrire et le montant 
maximal des garanties et avals qui pourront être accordés par l’État (Titre IV art. 22) 

 
• le décret 179-2008/PM du 12 octobre 2008 qui confère au Ministère des finances la responsabilité 

de l’élaboration, de la coordination et de l’exécution de la politique financière de l’État 
 

• le décret 184-2008/PM du 19 octobre 2008 conférant au MAED la mobilisation des financements 
pour les programmes et projets d’investissements publics; 

 
• l’arrêté conjoint n°0063/MF/MAED/BCM du 17 février 2006 créant le CNDP ; 

 
• l’arrêté conjoint MEF/BCM n° 1014 instituant les mécanismes budgétaires et comptables ainsi 

que les modalités de diffusion de l’information de la dette extérieure de l’État; 
 

• le règlement BCM n° 2007-03 du 18 avril 2007 portant organisation du marché monétaire; 
 

• l’ordonnance  n° 004/2007 portant Statuts de la BCM; 
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• lettre n° 00267/MF/M du 27 février 2006 du Ministre des finances autorisant la BCM à payer les 
échéances de la dette extérieure de l’État par le débit automatique du compte courant du trésor à 
la BCM; 

 
• le droit budgétaire Mauritanien fondé sur la loi N° 78-011 du 19 janvier 1978 portant loi 

organique relative aux Lois des finances. Cette loi détermine les ressources et les charges de 
l’État et fixe les modalités générales d‘enregistrement comptable des recettes et des dépenses 
publiques. Cette loi organique désigne le Ministre de l’Économie et des Finances comme seule 
délégataire du Président de la République pour contracter les emprunts. Ainsi, les conventions de 
financement, les garanties et avals accordées par l’État sont signés par le Ministre de l’Économie 
et des Finances. D’une manière générale, tout accord, convention ou acte engageant l’État et 
comportant des dispositions financières doit, préalablement à sa signature, faire l’objet d’un avis 
du Ministre de l’Économie et des finances (art. 4 de la Loi organique).  

 
Dans ce cadre juridique, le Ministère des Finances est chargé entre autres de (i) participer à l’élaboration 
du programme d’investissement public ; (ii) préparer les projets de lois de finances et de veiller à 
l’exécution du budget conformément à la Loi des finances ; (iii) évaluer les coûts et les bénéfices 
économiques et sociaux des projets ; (iv) gérer et suivre la dette extérieure et intérieure de l’État ; (v) 
assurer la gestion de la chaine des dépenses; et (v) la gestion de la trésorerie et du portefeuille de l’État. 
Par rapport à l’endettement, le cadre juridique organise et fixe le processus d’endettement par la 
préparation, la programmation, la négociation, la signature des financements qui sont des activités placées 
sous la responsabilité du MAED (décret n° 184-2008). Les buts et objectifs pour lesquels l’endettement 
s’effectue s’inscrivent en droite ligne des orientations du CSLP qui constitue pour la Mauritanie le 
principal instrument de planification de son développement socio-économique.  Ils sont transcrits dans les 
dispositions fixant organisation et attribution des entités nationales (ministères, etc.). 
 
En matière d’octroi de garanties, la Loi organique portant Loi des finances stipule clairement que toute 
opération d’aval ou de garantie au profit d’une personne physique ou morale doit être autorisée par une 
loi. De même, la Loi organique fixe une limite d’emprunt à ne pas dépasser et qui est égale à 5% du 
montant des échéances annuelles. Elle fait obligation au bénéficiaire d’une garantie de l’État de 
rembourser en constituant auprès de la Caisse des dépôts et Consignation un dépôt équivalent à 10% des 
échéances annuelles à payer (art. 9 de la LdF). Dans ce cadre, des garanties implicites ont été accordées à 
des structures nationales comme la Société Mauritanienne d’Électricité (SOMELEC), l’ Union Nationale 
des Coopératives Agricoles de Crédit et d'Épargne de Mauritanie (UNCACEM), la Société Nationale 
d’Import-Export (SONIMEX) auprès des banques commerciales à des taux d’intérêt de 11 à 13,75%.  Par 
contre, sur l’endettement extérieur, l’État n’accorde pas de garantie au titre de la dette extérieure, même 
vis-à-vis de la Société Nationale Industrielle et Minière de la Mauritanie (SNIM), suite à l’accord sur la 
Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et pour la Croissance (FRPC) signé avec le Fonds monétaire 
international (FMI). 
 
Le cadre fonctionnel est organisé sur deux pôles pour tous les aspects opérationnels de la dette et la 
renégociation : la DDE et la BCM. Cette gestion bicéphale, institué dans le passé avec un souci de 
rationaliser la chaine de paiement de la dette, ne trouve pas de fondements dans les textes en vigueur, et 
n’est pas en accord avec les bonnes pratiques internationales en matière de gestion de la dette publique. 
Naguère, le respect de la procédure réglementaire de paiement de la dette occasionnait d’importants 
retards aux conséquences fâcheuses sur la crédibilité de la Mauritanie dans un contexte de crise 
internationale de la dette, ce qui a amené les  autorités à établir cette procédure bicéphale de gestion de la 
dette qui continue de prévaloir à ce jour. Il en résulte, par exemple, que depuis plusieurs années, la dette 
est payée suivant un circuit qui fait abstraction des dispositions réglementaires. Elle n’est pas engagée, ni 
ordonnancée mais elle est directement payée par la BCM en débitant automatiquement le compte du 
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trésorier, sur la base des données dont elle dispose et constituée principalement des facturations du 
créancier. 
 
Quant à la DDE, elle est chargée de conduire les stratégies d'endettement mais elle ne dispose pas d'un 
cadre de coordination approprié et de toutes les capacités pour le faire (voir IPD 3 et 13 ci-après). Par 
ailleurs, le cadre fixant les missions de la DDE ne concorde pas avec l’organisation fonctionnelle de la 
Dette extérieure conformément aux dispositions du cadre organique du Ministère des Finances. Ce cadre 
organique invoque l’existence de la division de la gestion de base de données, et de la division des études, 
alors que les services en vigueur actuellement à la DDE sont : la dette directe, la dette rétrocédée et 
avalisée, et la base de données. 
 
Au regard des critères de cet indicateur, la Mauritanie a atteint le minimum au regard des standards 
internationaux et la note C lui est attribuée. Le cadre juridique tout en indiquant les buts pour lesquels il 
est permis d’emprunter, n’impose pas l’établissement de rapports annuels. Par ailleurs, un texte qui n’est 
plus en vigueur fait état de la formulation de stratégie, et ne rend pas obligatoire l’audit de la dette malgré 
l’existence d’un dispositif institutionnel d’audit et de contrôle. Aussi, la correction de certaines 
insuffisances du cadre juridique pourrait faire tendre la Mauritanie vers une meilleure notation sur cet 
indicateur.  
 
IPD-2 Structure de Gestion 
Dimension Score 
1. La structure administrative établie pour les emprunts et les transactions ayant un rapport 
avec la dette de l'administration centrale D 

2. La structure administrative de la préparation et de l'émission des garanties de prêts de 
l'administration centrale C 

 
Dimension 1 
 
Les emprunts extérieurs (autre que les emprunts engagés par la SNIM) sont principalement destinés à 
financer le CSLCP, et en concordance avec les engagements pris avec  avec le FMI. Aussi, dans la 
pratique actuelle, toute nouvelle convention de prêt doit être ratifiée par une loi, avec au préalable 
l’approbation du Conseil des Ministres et le Parlement. Cependant, le moyen dont le gouvernement - par 
le biais de ses gestionnaires de la dette - lèvera les fonds requis auprès des créanciers et donateurs, et 
selon des objectifs et critères y relatifs, n'est pas défini et appliqué à travers un plan d'endettement ou une 
stratégie de gestion de la dette.  
 
La pratique actuelle en matière d’emprunts extérieurs est strictement limitée au respect des critères requis 
en matière de concessionalité des prêts tels que définies dans les accords avec le FMI. Ainsi, selon les 
autorités, la mobilisation des financements sous forme de dons et/ou de prêts concessionnels, ne constitue 
pas un facteur de pression particulière. Des analyses de coûts et risques des options disponibles de 
financement ne sont pas systématiquement effectuées, contrevenant en la matière à ce que les pratiques 
standards internationales  recommandent. 
 
En matière d’emprunts intérieurs, les décisions sur le volume à mobiliser sous la forme des émissions 
de titres du Trésor qui sont fonction des besoins de flux de trésorerie, sont prises par le Comité de 
Politique Monétaire et Budgétaire (CPMB). Présidé par le Directeur du Trésor (MF), ce Comité inclut 
trois directions de la BCM : la Direction des Marchés (DM), la Direction des Études (DE), et la Direction 
des Règlements (DR). La participation du Budget, des Douanes et de la direction des Impôts au CPMB 
est aussi envisagée afin de faciliter des informations plus complètes sur le déficit budgétaire et les besoins 
de financement. Ceci permettra au Comité de prendre de meilleures décisions concernant le volume réel 
du financement dont ils ont besoin. 
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En somme, et telle que indiquée dans le IPD 1 ci-haut, la pratique actuelle en matière de contraction 
des emprunts extérieurs et intérieurs montre l’inexistence d’une entité principale et/ou unique qui 
regroupe la gestion de toute la dette publique de la Mauritanie (externe, interne et parapublique), ainsi que  
toutes les fonctions de la gestion de la dette (front, middle et back-office). Plusieurs administrations 
jouent cependant des rôles différents : 
 

• Pour la dette extérieure :  
 

o le MAED est chargé de la recherche auprès des bailleurs de fonds extérieurs du 
financement;  
 

o la BCM est chargée du paiement du service de la dette (par dérogation provisoire du MF 
pour la dette extérieure) ;  

 
o le MF est officiellement chargé de l'élaboration de la stratégie d'endettement, de l'analyse 

de la viabilité de la dette et du suivi de son refinancement, en coordination avec les 
services spécialisés du MAED et en collaboration avec les autres administrations 
concernées ; 

 
o le MF est également responsable d'émettre un avis sur les conventions de crédit avant 

leur soumission à l'approbation du Gouvernement, et d’établir l'échéancier de paiement. 
 

• Pour la dette intérieure, la BCM est chargée de sa gestion et elle prépare les émissions sur le 
marché, le suivi des offres, l'adjudication et l'enregistrement.   

 
• La dette parapublique est suivie par la BCM. 

 
En outre, la gestion actuelle de la dette en Mauritanie est affectée par le fait que certaines décisions prises 
naguère pour faciliter une meilleure gestion ne sont pas nécessairement appliquées. Il s’agit en particulier 
de l'arrêté conjoint MEF/BCM/N° 1014 de 2008 instituant les mécanismes budgétaires et comptables 
ainsi que les modalités de diffusion de l'information de la dette extérieure de l'État, n'est pas mis en 
œuvre.  Cet arrêté précise, entre autres, les entités publiques concernées, leur rôle dans le circuit de la 
dette, les flux d'information entre des différentes institutions, l'utilisation du logiciel spécialisé pour gérer 
la dette (SYGADE) ainsi que les procédures de diffusion et de publication des données.   
 
Du même, l’arrêté conjoint MF/MAED/BCM N° 0063 de 2006 portant sur la formation du CNDP n’a pas 
été mis à jour pour tenir compte des nouveaux arrangements institutionnels, y compris des changements 
au sein de la Direction Générale du Budget du MF. 
 
En conséquence de ce qui précède, la Mauritanie ne dispose pas d’une stratégie nationale de gestion de la 
dette, et les échanges d'information sur les activités concrètes de gestion de la dette publique ne se font 
pas de façon systématique ou harmonieuse. Ce qui pose, parmi plusieurs difficultés, celle plus flagrante 
du  suivi régulier et exhaustif des décaissements.  De ce fait, la note D est attribuée à cette dimension.  
 
Dimension 2 
 
En Mauritanie, la procédure d'octroi de garantie ne connait pas de dérogation, elle est accordée pour ce 
qui concerne la dette extérieure par le Ministre des Finances après approbation du Parlement ; et pour ce 
qui concerne la dette intérieure par le Ministre des Finances. Le MF a délégué la gestion des garanties en 
vigueur à la Direction des Marchés du BCM, en raison de leurs relations directes avec les banques 
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privées.  La BCM et le MF procèdent régulièrement à des échanges d'information sur la dette et 
coordonnent étroitement leurs activités respectives.  Pour ces raisons, la note C est attribuée à cette 
dimension. 
 
IPD-3 Stratégie de gestion de la dette 
Dimension Score 
1. La qualité du document de stratégie de gestion de la dette D 
2. Le processus de prise de décision, la mise à jour et la publication de la stratégie de gestion 
de la dette N/N 

 
La Mauritanie ne produit pas de document de stratégie de gestion de la dette, et de ce fait, la première 
dimension reçoit une note D. La deuxième dimension ne peut être notée, du fait que le document de 
stratégie n’existe pas. 
 
IPD-4 Évaluation des opérations de gestion de la dette 
Dimension Score 
1. Degré de divulgation de l'information - dans un rapport annuel ou un autre rapport 
équivalent - sur les activités de gestion de la dette (DeM), la dette de l'administration 
centrale, l'évaluation des résultats par comparaison aux objectifs établis et sur la conformité 
des actions à la stratégie DeM de l'administration centrale.  

D 

 
La Mauritanie ne produit pas de rapports d’évaluation sur les activités de gestion de la dette.  La seule 
publication intégrant des informations sur la dette est le rapport d’activités de la BCM remis au Président 
de la République ainsi qu'au Parlement. Ce rapport est élaboré conformément à l'article 91 de 
l'ordonnance n°004/2007 en date du 12 janvier 2007 portant statut de la Banque Centrale de Mauritanie, 
et a pour objet de présenter l'évolution économique et monétaire du pays tout au long de l'année. 
Cependant, ces informations couvrent essentiellement des transactions financières relatives à la dette, et 
non pas des activités de gestion de la dette, tel qu’évalué dans cet IPD. De ce fait, la note D est attribuée à 
cet indicateur. 
 
En outre, le MAED est en train d’élaborer un rapport sur l’Aide Publique au Développement (2009) mais 
il n’est pas encore publié.  Ceci présentera la situation de la dette (informations financières) mais ne 
donnera pas d’indications sur l’exécution de la stratégie de gestion de la dette ou la conformité à celle-ci, 
compte tenu de son inexistence. 
 
IPD-5 Audit 
Dimension Score 
1. Fréquence des audits internes et externes des activités, principes et opérations DeM de 
l'administration centrale, et publication des rapports des audits externes. D 

2. Degré de détermination à agir sur la base des conclusions des audits internes et externes. N/N 
 
Dimension 1 
 
La Mauritanie ne produit pas d’audits internes ou externes par rapport à la gestion de la dette publique. La 
Cour des Comptes n'a jamais produit de rapports de synthèse sur la gestion de la dette. La mission a pris 
note d’un seul rapport de la Cour des Comptes, pour 2006, où il y a une référence à certaines composantes 
de la dette publique. Ce rapport fait état de la prévision budgétaire 2006 pour le paiement des intérêts de 
la dette et note une amélioration générale de l'encours de la dette publique grâce à l'allégement du poids 
de la dette résultant de l'Initiative PPTE.  Les difficultés de règlement des intérêts de la dette (intérieure et 
extérieure) sont aussi notées ainsi que les principaux éléments de la convention signée le 30 décembre 
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2004 entre le Ministre des Finances et le Gouverneur de la BCM portant sur les engagements de dette de 
l'État vis-à-vis la Banque Centrale.  Par contre, ce rapport n'évalue pas les activités, politiques ou 
principes, et les opérations de la gestion même de la dette.  Il apparaît également qu'aucun rapport de 
synthèse n'a été réalisé par l'Inspection Générale d'État, l'Inspection Générale des Finances ou par le 
service d'audit interne de la BCM pendant ces cinq dernières années. 
 
Partant de ce qui précède, la note D est attribuée à cet indicateur. 
 
Dimension 2 
 
Dans la mesure où aucun audit n’a eu lieu jusqu'à présent, il n’est pas possible d’évaluer la réaction des 
autorités au vu des résultats d'un audit potentiel.  De ce fait, cette dimension ne peut pas être évaluée. 
 
 
2. Coordination avec les politiques macroéconomiques 
 
IPD 6 Coordination avec la politique budgétaire 
Dimension Score 
1. Coordination avec la politique budgétaire par le biais de la présentation dans des délais 
satisfaisants de prévisions détaillées sur le service total de la dette de l’administration 
centrale dans différents scénarios. 

D 

2. Disponibilité de données, sur les variables macroéconomiques essentielles d’analyse de la 
viabilité de la dette, et fréquence avec laquelle cette analyse est réalisée. D 

 
Dimension 1 
 
La DDE fournit la prévision du service total de la dette extérieure de l’administration centrale pour la 
Loi des Finances (budget pour l’année prochaine) et la Loi Rectificative (révision budgétaire au milieu de 
l’année) qui sont produites par la Direction de la Programmation. Cette prévision est relativement simple : 
la DDE fournit seulement le montant de principal et intérêts en ouguiya, résultant de la conversion des 
montants en devises sur la base du taux de change du jour. Cette prévision ne se fait pas sur la base 
d’analyse de différents scénarios affectant les variables clés de l’endettement ou des chocs exogènes. 
Cependant, ces prévisions ne sont pas reflétées en tant que telles dans les Lois des Finances. En d’autres 
termes, malgré la qualité des prévisions, la Loi des Finances inclut des montants différents. 
 
En ce qui concerne la dette intérieure, le Trésor fournit la prévision du service correspondant aux bons 
du Trésor qui sont émis dans le marché monétaire, sans y inclure d’autres paiements du service de la 
dette, tels que les garanties et les arriérés. Avec l’appui des services du FMI, le Trésor fait une analyse des 
chocs, tels que des taux d´intérêt plus élevés à cause d’une politique monétaire restrictive, en terme 
d´impact sur le service de la dette intérieure et sur le déficit budgétaire. 
 
Les échanges d’informations sont réguliers entre la DGB, la DDE et le Trésor, ainsi que d’autres 
directions du Ministère des Finances. Quant à la transmission des informations sur la capacité du marché 
intérieur d’absorber des bons du Trésor pour financer le budget, le CPMB tient des réunions 
hebdomadaires pour déterminer le montant de bons à émettre. 
 
Par conséquent, la Mauritanie ne satisfait pas les conditions minimales de performance pour cette 
dimension, notamment du fait qu’il existe une différence significative entre les montants prévus et les 
montants réalisés des amortissements sur la dette extérieure. 
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Dimension 2 
 
La Mauritanie ne produit pas encore d´analyses de viabilité de la dette (AVD’s) de façon autonome. 
L’AVD la plus récente date de février 2010 et elle a été produite conjointement par une équipe du FMI et 
la Banque mondiale, avec l’appui des autorités. La Mauritanie prévoit de produire des AVD’s de façon 
autonome dans un futur proche avec l’aide du centre régional d’assistance technique de l´Afrique de 
l´ouest (AFRITAC Ouest).2

 

 La Mauritanie ne remplit pas encore les conditions minimales de 
performance pour cette dimension, et donc la note D est attribuée à cette dimension. 

IPD 7 Coordination avec la politique monétaire 
Dimension Score 
1. Délimitation claire entre les opérations de la politique monétaire et les transactions DeM. D 
2. Coordination par le biais d'échanges réguliers d'informations sur les transactions en 
cours et futures relatives la dette et sur les flux de la trésorerie de l’administration centrale 
avec la banque centrale. 

A 

3. Hauteur du plafond pour l'accès direct aux concours de la banque centrale. C 
 
Dimension 1 
 
La BCM est responsable de la gestion de la liquidité (politique monétaire) et des besoins de financement 
du gouvernement par le biais de l’émission des bons du Trésor. On peut observer qu’une séparation claire 
entre la politique monétaire et la gestion des besoins de financement du budget n’existe pas.  
 
Ce manque de séparation des fonctions est lié aux fonctions de la BCM dans le marché monétaire. La 
BCM gère les trois composantes du marché monétaire: (1) le marché interbancaire, où les banques 
achètent et vendent des bons du Trésor ; (2) le marché primaire, où la BCM émet des bons du Trésor (à 
présent, il n´est pas possible d´attribuer l´émission des titres au Trésor, parce que le Trésor ne dispose pas 
d’un département spécialisé pour participer dans le marché et émettre des bons du Trésor ; donc la BCM 
joue ce rôle, grâce à ses autres fonctions dans le marché monétaire) ; et (3) le refinancement, où les 
banques peuvent emprunter au taux directeur contre des bons du Trésor. 3
 

 

En pratique, la BCM émet des bons du Trésor à court terme essentiellement pour les besoins de 
financement du gouvernement. En général, les émissions offertes dépassent la demande (voir Graphique 
1).4

 

 Dans le cas où la demande par le marché est supérieure à l´offre, et que la BCM juge qu´il y a un 
surplus de liquidité dans le marché, elle émet plus de bons que nécessaire pour le financement. Cela 
provoque une diminution temporaire de la liquidité dans le marché, et la BCM crédite le compte du 
Trésor. La BCM utilise le taux directeur pour établir un plafond pour le taux d´intérêt sur le marché 
primaire.  

Même si le cadre institutionnel pour la BCM d´émettre ses propres bons (bons BCM) est en place,5

                                                      
2 En 2007 le gouvernement a produit une Analyse de la Viabilité de la Dette sans le FMI et Banque mondiale, mais avec l’appui 
du Debt Relief International (DRI). 

 ce qui 
pourrait permettre à la BCM d´établir une séparation entre la politique monétaire et la gestion des besoins 
de financement du budget, à présent la BCM ne le fait pas pour deux raisons. D’une part, le marché 
domestique n’a pas atteint une taille critique pour soutenir la concurrence entre les bons du Trésor et les 

3 Le taux directeur est un taux d´intérêt déterminé par la BCM. Le taux d´intérêt demandé par les participants dans le marché 
primaire ne peut pas dépasser le taux directeur.   
4 Ceci explique le fait que la BCM souvent émet une offre quelque peu supérieure aux besoins de financement du gouvernement. 
5 Circulaire 003 GR 2007, 
http://www.bcm.mr/Réglementation/Marché%20Monétaire/Documents/Circulaire%20003%20GR%202007.pdf. 

http://www.bcm.mr/Réglementation/Marché%20Monétaire/Documents/Circulaire%20003%20GR%202007.pdf�
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bons BCM. La liquidité disponible dans le marché n’est pas suffisante pour absorber ces deux 
instruments. D’autre part, la BCM n’a pas assez de capital pour payer les intérêts sur ses propres bons.  
 
Néanmoins, les banques privées confirment qu’il n’y a pas de distinction fonctionnelle, mais elles savent 
que les émissions sont surtout pour satisfaire les besoins de financement du gouvernement et elles ne 
s’intéressent qu’aux taux d’intérêt. Pour ces banques, les risques sont bas car les bons sont gardés à la 
BCM et l’intérêt est crédité sur les comptes des banques au moment d’achat. 
Pour ces raisons, la Mauritanie ne remplit pas les conditions minimales de performance pour cette 
dimension, et par conséquent la note D lui est attribuée.6

 
 

Graphique 1. Différence entre la quantité des bons du Trésor offerte par la BCM et celle demandée 
par la marché 
Millions d´ougiya 

 
Source : BCM, Banque mondiale 
 
Dimension 2 
 
La coordination entre le Trésor et la BCM est assurée par le CPMB présidé par le Trésor et composée des 
Directions des Marchés, des Règlements et des Études à la BCM.  
 
Le comité se réunit chaque semaine (physiquement ou par téléphone) pour échanger des informations sur 
les facteurs autonomes de la liquidité, la masse monétaire, les réserves libres, le montant des bons qui 
tombent en maturité, la situation sur le marché de change, et la prévision des dépenses du gouvernement. 
Sur cette base, le CPMB décide sur le montant à émettre dans le marché. Cependant, la qualité des 
prévisions des dépenses du gouvernement peut être améliorée, ce qui permettrait d’augmenter la qualité 
des prévisions des besoins de liquidité et financement.  
 
Par conséquent, la Mauritanie dépasse les conditions minimales de performance dans cette dimension et 
la note A est attribuée à cette dimension. 
 
Dimension 3 
 
L’accès direct du gouvernement aux concours de la BCM est assujetti à un plafond statutaire et a lieu 
“dans des circonstances exceptionnelles.”7

                                                      
6 L’Article IV du FMI confirme cette situation et annonce par ailleurs que “la BCM cherchera à intensifier ses efforts de gestion 
de la liquidité, notamment par une meilleure coordination des politiques monétaire et budgétaire.” 

 La limite d’accès est établie à 5% des recettes ordinaires de 
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l’État constatées au cours de l’exercice budgétaire précèdent. L’État est tenu de rembourser le montant 
contracté dans un délai n’excédant pas 300 jours. Dans le passé, de façon exceptionnelle, le gouvernement 
avait accumulé un stock d’arriérés de 133 milliards d’ouguiyas qui a été consolidé à la fin de 2009 (plus 
de 50% des recettes annuelles) avec une maturité de plus d´une trentaine d´années. Ce prêt n’est pas pris 
en compte dans le calcul du plafond actuel. Le gouvernement respecte scrupuleusement ce plafond 
d’accès aux concours de la BCM auquel il a souscrit récemment sans excéder  3% des recettes ordinaires.  
 
Les conditions minimales de performance pour cette dimension sont satisfaites, et la note C est attribuée. 
 
3. Emprunt et autres activités de financement connexes 
 
IPD 8 Endettement intérieur 
Dimension Score 
1. Mesure dans laquelle les mécanismes du marché sont utilisés pour émettre des titres de 
la dette, publication d'un plan de financement pour les bons et les obligations du Trésor et 
préparation d'un plan annuel pour l’intégralité des emprunts en monnaie nationale sur le 
marché intérieur, ventilé entre le marché institutionnel et le marché des particuliers. 

D 

2. Disponibilité et qualité des procédures écrite pour les emprunts en monnaie nationale 
sur le marché intérieur. A 

 
Dimension 1 
 
En tant qu’agent financier de l’État, la BCM émet des bons du Trésor à court terme avec des maturités de 
4, 13, 26 et 50 semaines (quatre instruments), par le biais d’adjudications hebdomadaires uniquement, 
comme suit:  
 

• Le montant offert et la date de l’adjudication sont annoncés dans le site web de la BCM chaque 
lundi. Selon le Manuel des Procédures, la BCM doit publier l’appel d’offres au moins un jour 
avant l’émission. En pratique, la BCM annonce seulement le montant total à émettre (et pas 
l’allocation entre les quatre instruments) deux jours avant l’adjudication.8

 
  

• Bien que toutes les banques, sociétés et individus puissent participer dans l’adjudication, 
actuellement seulement 10 banques et 6 sociétés y compris la SNIM en participent.  
 

• Les participants souscrivent le mardi en annonçant le montant demandé, les maturités et le taux 
d’intérêt. Il y a un taux directeur (actuellement 9%) et les offres des banques ne peuvent pas 
excéder ce taux (Graphique 2). 
 

• Après l´adjudication et le dépouillement, la BCM laisse deux jours pour permettre la fourniture 
des pièces comptables nécessaires pour passer les écritures.9

 

 Les résultats de l’adjudication et le 
dénouement sont annoncés jeudi sur le site web de la BCM.  

Les participants au marché monétaire confirment que l’adjudication est transparente et compétitive.  
 

                                                                                                                                                                           
7 Article 73 du Statut de la BCM, Ordonnance 004/2007. 
8 Le 15 juin 2010, la BCM a commencé à annoncer les émissions trois semaines en avant. 
9 La date de valeur est celle qui correspond à la tombée de l'échéance précédente et au renouvellement de l'échéance 
future, donc les deux jours ne sont pas pris en compte dans le calcul de l'échéance et des intérêts qui en découlent. 
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La BCM n’émet cependant pas de bons du Trésor à maturité égale ou supérieure à un an, et pour 
l’endettement à long terme, le gouvernement emprunt à l’extérieur. 
 
Quant à la publication du plan de financement, bien que la BCM ait des prévisions d’émissions annuelle 
et trimestrielle mises à jour chaque semaine, ces prévisions ne sont pas publiées, et ce malgré l’existence 
d’une disposition légale qui établit que la BCM doit publier un calendrier indicatif annuel d’émission de 
bons (pour les bons du Trésor annuels) et trimestriel (pour les bons du Trésor à court terme).10

 

 La raison 
serait que les prévisions produites ne remplissent pas des conditions de qualité minimales. Du fait que les 
prévisions ne sont pas publiées, les conditions minimales de performance pour cette dimension ne sont 
pas remplies, et une note D est attribuée à cet indicateur. 

Dimension 2 
 
Les procédures opérationnelles à propos de la souscription, de l’adjudication, et des procédures pour les 
bons du Trésor et les bons BCM sont disponibles sur le site web de la BCM.11 Toutes les banques 
disposent d’une copie du Manuel de Procédures du Marché Monétaire12

 

 qui est aussi disponible sur 
demande à la DM. De ce fait, une note A est attribuée à cet indicateur. 

Graphique 2. Les taux d’intérêt dans le marché 
% 

 
Note : Le taux d’escompte est celui de la pension livrée contre les bons de Trésor 
(http://www.mauritania.mr/fr/pdf/Y00254.Secteur-financier-Fr.pdf) 
Source : BCM, Banque mondiale 
 
IPD 9 Endettement extérieur 
Dimension Score 
1. Mesure dans laquelle il est procédé à une évaluation des conditions d'emprunt les plus 
avantageuses ou efficaces au plan des coûts (prêteur ou source de financement, monnaie, 
taux d'intérêt et échéances). 

D 

2. Disponibilité et qualité des procédures écrites établies pour les emprunts extérieurs. D 
3. Disponibilité et degré de participation des conseillers juridiques avant la signature du 
contrat de prêt. D 

                                                      
10 Selon Circulaire 003 GR 2007 publié sur le site: 
http://www.bcm.mr/Réglementation/Marché%20Monétaire/Documents/Circulaire%20003%20GR%202007.pdf. 
11 Circulaire 003 GR 2007, 
http://www.bcm.mr/Réglementation/Marché%20Monétaire/Documents/Circulaire%20003%20GR%202007.pdf. 
12 Manuel de Procédures du Marché Monétaire et le Règlement portant l’Organisation du Marché Monétaire (No 2007- 03, 18 
avril 2007). 
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Dimension 1 
 
La dette extérieure est composée des emprunts pour des investissements publics, la balance des paiements 
et des investissements de la SNIM.13

 
 Chacun de ces emprunts est géré par un opérateur différent :  

• La DFE qui est un acteur important du front office est chargée de la préparation des négociations 
et des signatures des prêts extérieurs affectés aux investissements publics. Elle fait valoir le 
plafond imposé dans le programme FRPC concernant l’élément concessionnel minimum de 35%.  
Pour les bailleurs principaux la DFE connaît bien l´élément concessionnel et il n’y a donc pas 
d’évaluation explicite de la concessionnalité. Pour les autres emprunts auprès des autres bailleurs, 
la BCM est chargée de l’évaluation de l’élément concessionnel  (et si nécessaire, la BCM 
contacte le FMI pour une vérification des calculs).  

 
• La BCM est responsable de contracter des emprunts pour l’appui à de la balance des paiements 

(FMI et FMA) et qui sont pris en compte dans le bilan de la BCM.  
 

• La SNIM obtient des emprunts extérieurs non-concessionnels soumis à l’accord préalable du MF, 
du MAED et de la BCM. Pour la mise en place de financements extérieurs, la non-objection du 
MAED et de la BCM est requise.14 Les emprunts de la SNIM sont basés sur un mécanisme 
offshore de garantie sur recettes en devises. Normalement, les exportations de la SNIM sont 
suffisantes pour payer le service de la dette et satisfaire les autres besoins de devises. Le reste est 
vendu à la BCM.15

 

 Lorsque la SNIM emprunte à l’extérieur pour le financement de ses 
investissements, elle informe le MAED.  Il y a des échanges d’informations relatives à la dette 
extérieure de la SNIM régulières avec la BCM. 

Actuellement, vu que les créanciers multilatéraux et bilatéraux sont les sources de financement 
prédominantes, traditionnellement assujetties à l’élément de concessionalité de 35%, les guichets de 
financement apparaissent limités. Par conséquent, les engagements au titre de la dette extérieure ne se 
font pas sur la base d’une évaluation des coûts et des risques, ni sur celle des conditions les plus 
avantageuses, au delà de l’élément concessionnel. L’analyse des coûts et risques sera certainement plus 
significative, si le gouvernement décide de recourir à des sources diversifiées de financement. En outre, il 
n'y a pas de plan annuel explicite de financement pour les projets d’investissement, et c’est le BCI qui est 
utilisé pour ce faire. Pour élaborer le BCI, le MAED prend la première année du PIP et assume 
simplement que chaque projet va être décaissé mécaniquement en parties égales durant les prochaines 
années.16

 
  

Compte tenu de ce qui précède, les conditions minimales de performance pour cette dimension ne sont 
pas remplies, et une note D est attribuée. 
 
Dimension 2 
 
La procédure interne pour les emprunts extérieurs a été adoptée dans l’Arrêté conjoint MEF/BCM n° 
1014 qui stipule que la DFE doit transmettre : « une copie de toute convention signée à la DGTCP, à la 

                                                      
13 Bien que la SNIM soit une entreprise publique autonome qui gère ses fonds séparément du gouvernement et sa dette n´est pas 
garantie par le gouvernement, sa dette extérieure est comptabilisée dans la dette publique extérieure totale. 
14 Selon la BCM la non objection de la BCM n´est pas requise. 
15 Des devises provenant de la SNIM sont la source la plus importante de devises pour la BCM. 
16  Actuellement on n’a pas de modèle pour faire des prévisions plus détaillées ou réalistes: pour beaucoup de projets le trajet de 
décaissements n’est pas linéaire du tout. 
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DDE, et à la DE dans un délai ne dépassant pas dix jours. Cette convention doit être accompagnée d’un 
état détaillé des conditions des prêts. » Ces détails incluent le bailleur, l’objet du prêt, le montant 
d´engagement, la date de signature, la durée du prêt, le délai de grâce, le taux d´intérêt, la date limite de 
tirage, la date d’échéance première et la date d’échéance dernière. En pratique, la DFE n´observe pas cette 
obligation et elle ne transmet les informations que sur demande de la DDE. De ce fait, la note D pour 
cette dimension reflète le fait que les conditions minimales de performance ne sont pas remplies. 
 
Dimension 3 
 
La DFE n’a pas recourt aux conseils juridiques pendant les négociations ou avant la signature de la 
convention des prêts extérieurs (il faut signaler, cependant, qu’après la signature et avant la ratification 
par le Parlement, la Direction de la Législation examine la conformité de l’accord de prêt aux lois et 
règlements en vigueur). Les autorités soulignent que cela est dû au fait que les accords de prêts sont bien 
connus et portent sur un canevas assez standard de concessionalité, car les sources principales de 
financement sont les bailleurs multilatéraux et bilatéraux. Concernant les prêts pour l´appui à la balance 
des paiements, la BCM ne demande pas de conseil juridique non plus. De ce fait, les conditions 
minimales de performance pour cette dimension ne sont pas remplies, et la note D est attribuée. 
 
IPD 10 Garanties d’emprunt, rétrocession de prêts et produits dérivés 
Dimension Score 
1. Disponibilité et qualité des politiques et procédures écrites établies en vue de 
l'approbation et de l'émission de garanties de prêts par l'administration centrale. C 

2. Disponibilité et qualité des politiques et procédures écrites établies pour la rétrocession 
de fonds empruntés. D 

3. Disponibilité d'un système DeM doté de fonctions pour le traitement des produits 
dérivés, et disponibilité et qualité des procédures écrites établies pour le recours à des 
produits dérivés. 

N/N 

 
Dimension 1 
 
Le Gouvernement peut émettre des garanties intérieures et extérieures pour des sociétés publiques et 
privées selon les procédures d’approbation et d’émission stipulées dans la Loi Organique des Finances 
78-011 - bien qu’elles ne soient pas suivies scrupuleusement. L’article 22 fixe le montant total des 
garanties que l’État peut accorder. Normalement, les bénéficiaires doivent faire un dépôt d´un 
pourcentage fixé du montant des échéances annuelles garanties par l´État (voir IPD 1 ci-haut).  
 
La Loi manque cependant de références concrètes par rapport à l’évaluation des risques, le calcul d’une 
commission de garantie couvrant le risque de crédit (le pourcentage fixé ne reflète pas de risque), et la 
nécessité d’assurer le suivi des risques pendant la période couverte par la garantie. Une analyse de risque 
ne se fait pas. Néanmoins, les autorités concèdent qu’ils procèdent avec beaucoup de prudence à l’octroi 
de garanties en raison de l’intérêt qu’elles accordent à la viabilité de la dette publique et au programme 
FRPC convenu avec le FMI. 
 
Actuellement, les garanties intérieures concernent des prêts entre des sociétés publiques (Air Mauritanie, 
UNCACEM,17

                                                      
17 Union Nationale des Coopératives Agricoles de Crédit et d'Épargne de Mauritanie. Parfois appelé Campagne Agricole.  

 SONIMEX et SOMELEC) et les banques privées. Dans le passé, les données sur les 
garanties intérieures étaient très dispersées mais grâce à un effort de la DGB, toutes les garanties sont à 
présent compilées et ces informations sont à la disposition de la DGTCP. Actuellement sont dénombrées 
7 garanties en vigueur pour un montant total de 12 milliards d´ouguiya. Le Trésor repaie les prêts (sauf 
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Air Mauritanie) et suit les sociétés afin d’éviter des pertes.18

 

 En pratique, le MF a délégué la gestion des 
garanties en vigueur à la DM (BCM) en raison de leurs relations directes avec les banques privées.  

La SNIM ne recourt à aucune garantie de l'État, sa surface financière et le mode de règlement de sa dette 
(via un compte fiduciaire) rassure largement ses créanciers.19

 

 Sa dette n'est pas considérée comme 
publique, ni comme garantie par l'État lors de la réalisation de l'AVD. Par le passé et dans des cas rares, 
certains créanciers avaient demandé une lettre de confort dont la valeur juridique est plus faible qu'une 
garantie. 

Une note C est attribuée à la performance dans cette dimension. 
 
Dimension 2 
 
Les seules rétrocessions qui existent portent sur des prêts extérieurs, et sont gérées par la Division de la 
Dette Avalisée et Rétrocédée au sein de la DDE. La gestion des rétrocessions repose sur un document 
incomplet décrivant seulement quelques procédures. Dans les faits, la DFE indique que la rétrocession 
adopte habituellement les mêmes conditions (taux d’intérêt, grâce et maturité) que le prêt original ou des 
conditions plus strictes (taux plus élevé, grâce ou maturité plus courte) qui en informe la DDE.20

 

 Dans son 
ensemble, les conditions minimales de performance dans cette dimension ne sont pas remplies, et une 
note D est attribuée.  

Dimension 3 
 
Vu la non existence de produits dérivés, il n’y pas lieu à donner une note à cette dimension. 
 
4. Prévisions du flux de trésorerie et gestion du solde de trésorerie 
 
IPD - 11 : Prévisions des flux de Trésorerie  
Dimension  Score 
1. Efficacité des prévisions du niveau global des encaisses dans les comptes bancaires de l'État B 
2. Efficacité de la gestion du montant global des encaisses des comptes bancaires de l'État, y 
compris son intégration dans le programme d’emprunts intérieurs D 

 
Dimension 1 
 
La prévision des flux de trésorerie est guidée par la détermination hebdomadaire des besoins de 
financement de l’État à combler, et préalablement fixé dans le TOFE dont la confection est de la 
                                                      
18 La Direction de la Tutelle Financière (MF) suit les établissements publics et analyse leur état financier, mais elle n´est pas 
associée aux contrats de garantie.  
19 Selon le FMI la SNIM ne pose pas de risques fiscaux et peut emprunter sans garantie du gouvernement, voir Article IV, avril 
2010, http://www.imf.org/external/pubs/ft/scr/2010/cr10168.pdf  
20 Parfois l’état emprunte de certaines institutions qu’il rétrocède à la SNIM. À cette occasion, une convention de rétrocession est 
signée entre l’état et la SNIM pour fixer les conditions et modalité de remboursement de ce financement. La SNIM rembourse le 
Trésor suivant l’échéancier conventionnel. Comme les garanties, la Direction de la Tutelle Financière n´est pas associée au suivi 
de la dette rétrocédée ou des risques. Actuellement il y a plusieurs rétrocessions: à la SNIM, la SOGEM, la SONELEC et la 
SOMELEC. Grâce à la solidité de la SNIM, on ne s’attend pas de problèmes avec les rétrocessions auprès de la SNIM (les 
tableaux d’amortissements sont partagés avec la BCM et la DDE). La SOGEM a quatre prêts rétrocédés, mais quand elle paie 
une échéance au Trésor, elle ne dit pas pour quel prêt est cette échéance. Donc, ce n’est pas clair pour le Trésor quel prêt 
extérieur il faut repayer, donc cela rend le service de la dette rétrocédée plus difficile. A propos de la SONELEC et la 
SOMELEC, il y a une dispute entre le gouvernement et les deux sociétés. Après leur séparation en 2006, il reste un montant 
important à payer, mais les sociétés n’ont pas trouvé le document qui a autorisé de ne pas continuer à payer. Donc ils ne paient 
pas les prêts rétrocédés, mais si la BCM a continué à payer et les prêts sont actuellement complètement amortis. 

http://www.imf.org/external/pubs/ft/scr/2010/cr10168.pdf�
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responsabilité de la DGTCP. Chaque semaine, le CPMB se réunit pour déterminer le volume de 
financement à pourvoir, sur la base des recettes disponibles et en vue des bons du Trésor à régler et de 
diverses dépenses à satisfaire (voir IPD 8, notamment la description de l’endettement intérieur). Les 
prévisions de Trésorerie de l’État sont effectuées à partir du fonctionnement de ce Comité, présidé par le 
Trésorier Général. 
 
Les prévisions sont ainsi établies selon une fréquence hebdomadaire, et les entités de gestion de la dette 
intérieure tant au niveau de la BCM (DGML) qu’au niveau de la DGTCP disposent à temps quasi réel des 
prévisions assez fiables sur les besoins de liquidité et de financement intérieur mais qui pourraient 
cependant être améliorées et affinées. De fait, la note B est attribuée à cet indicateur. 
 
Dimension 2 
 
Les encaisses sont gérées au moins quotidiennement et au plus selon une fréquence hebdomadaire à partir 
du compte du Trésorier ouvert à la BCM. Toutefois, les surplus disponibles voire les comptes créditeurs 
de l’administration centrale ne sont pas rémunérés par la BCM, et ils ne sont pas utilisés à des opérations 
d’investissement, de rachat ou de paiement par anticipation et ne s’intègrent pas dans la gestion des 
programmes d’emprunts intérieurs. Vu l’absence de dispositifs inhérents à la gestion de surplus du Trésor, 
la note D est attribuée à cet indicateur.  
 
5. Gestion des risques opérationnels 
 
IPD - 12 : Gestion des prêts et Sécurisation des données 
 Dimension Score 
1. Disponibilité et qualité des procédures écrites établies pour le traitement du service de 
la dette. D 

2. Disponibilité et qualité des procédures écrites établies pour l'enregistrement et la 
validation des données sur la dette, et pour la conservation des accords et des dossiers 
administratifs de la dette. 

D 

3. Disponibilité et qualité des procédures écrites établies pour contrôler l'accès au système 
d'enregistrement et de gestion des données de la dette de l'administration centrale. D 

4. Fréquence des opérations de sauvegarde des données du système d'enregistrement et de 
gestion de la dette, et conservation des copies de sauvegarde en lieu sûr, hors site. B 

 
Dimension 1 
 
Il n’existe pas de manuel des procédures de traitement du service de la dette. Les procédures de paiement 
du service de la dette extérieure et intérieure restent une activité exclusive de la BCM. Le Ministère des 
Finances n’intervient pas dans la procédure de paiement de la dette extérieure. Le Trésorier Général se 
limite à constater les montants de la dette payés et la DDE régularise le paiement de la dette extérieure 
dans le Rachad. Pour la dette intérieure, la BCM applique le paiement en débitant automatiquement le 
compte du Trésorier sans procédure écrite particulière. Toutefois, les paiements se font à date d’exigibilité 
mais sur la base de la facturation des créanciers dans la plupart des cas en ce qui concerne la dette 
extérieure ; et des procédures d’autorisation sont en vigueur au sein de la BCM obéissant à ses propres 
procédures internes de travail et d’organisation. De ce fait, la note D est attribuée à cette dimension. 
 
Dimension 2 
 
La BCM à travers son Service de la dette extérieure est la structure leader dans la gestion de la base de 
données de la dette. En matière de dette intérieure, ce leadership est partagé entre la BCM et la DGTCP. 



 
23 

L’enregistrement et la validation des informations et données sur la dette, la conservation des archives et 
des accords de prêt, les modes d’accès au système d’enregistrement de la dette extérieure ne sont pas tous 
écrits et formalisés.  
 
Le classeur Excel qui comporte la base de données de la dette à la BCM est sauvegardé et protégé au sein 
de la BCM à travers un dispositif de protection maîtrisé via le réseau central géré par la Direction 
informatique. Le système d’enregistrement Excel n’a pas l’automaticité requise et porte sur des liaisons 
sur des feuilles Excel au moyen de formules permettant de générer des résultats ou des états. Toutes les 
vérifications se font de manière manuelle par un contrôle faisant intensément appel à l’attention soutenue 
de l’utilisateur. La DDE enregistre les transactions sur la dette sur des classeurs Excel et sur un 
monoposte et un ordinateur portable.  
 
Les transactions sur la dette sont enregistrées dans un système Excel animé par deux agents à la BCM qui 
partagent la même et unique base de données de la dette extérieure, et deux agents à la DDE dont l’un 
dispose de sa base de données sur son ordinateur portable et l’autre sur un ordinateur PC. C’est la DFE 
qui transmet les conventions de financement à la BCM de manière quasi systématique, et à la demande 
quand il s’agit de la DDE. Les bureaux de gestion de la dette et du suivi des financements extérieurs ne 
disposent pas de guides, ni d’outils appropriés de gestion des conventions.  
 
Un manuel de procédures de gestion de dette est en cours de confection à la BCM. Il n'y en a pas à la 
DDE. A la DGTCP, il existe un projet de manuel central de procédures et un autre pour les services 
satellites réalisé en 2009 appliqué en grande partie et qui seront adoptés par instruction répondant au 
nouvel organigramme du DGTCP. 
 
La DDE et la BCM ne disposent pas de règles procédurales pour fixer les règles d'enregistrement, de 
validation et de conservation des accords. Il n'y a pas de mécanismes écrits de validation des données, 
d'organisation des archives. Il y a un classement physique des archives conservés dans des armoires 
métalliques avec cependant des accès limités. Au niveau de la BCM, les archives datant de plus de 10 ans 
sont classées non actifs selon une règle générale de gestion interne. 
 
Les conditions minimales de performance pour cette dimension ne sont pas remplies, et une note D est 
attribuée. 
 
Dimension 3 
Il n’existe pas de procédures écrites d’accès au système d’enregistrement et de gestion des données. 
Toutefois, à la BCM, selon le manuel de procédures générales, un administrateur-réseau peut allouer des 
autorisations d'accès aux données en réseau, de même qu’à la DGTCP. Mais la  pratique adoptée est que  
les modes d’accès sont connus des utilisateurs au niveau de la BCM, à la DDE et à la DGTCP pour 
accéder aux données de la dette en monoposte sans procédures écrites. 
 
Ainsi, les conditions minimales de performance pour cette dimension ne sont pas atteintes, ce qui 
correspond à une note D. 
 
Dimension 4 
 
Trois types de sauvegarde sont effectués à la BCM : réseau, clé USB, et en monoposte. Au Trésor, un 
document sur la sécurité informatique est mis en place depuis 2006, des back-up sont quotidiennement 
faits et des disques magnétique « maxtor » de sauvegarde de données jugées par la DGTCP les plus 
performants sont gardés à l’abri à l’extérieur dans des endroits protégés et discrets. La sauvegarde est 
hebdomadaire à la BCM qui dispose de copies hors site à l’abri de tout dommage et elle est quotidienne 
sur le réseau RACHAD de la DGB. Les sauvegardes se font sur Clé USB à la DDE hebdomadairement.  
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De ce fait, la performance dans cette dimension dépasse les conditions minimales, et une note B est 
attribuée. 
 
IPD-13 Répartition des tâches, capacité du personnel et continuité 
Dimension Score 
1. Séparation des tâches pour certaines fonctions essentielles et existence d'une fonction 
de suivi des risques et du respect des procédures. D 

2.- Capacités des agents et gestion des ressources humaines. D 
3.- Existence d'un plan de gestion des risques opérationnels, intégrant notamment des 
dispositions pour assurer la continuité des opérations et leur reprise en cas de catastrophe. D 

 
Dimension 1 
 
Par rapport à la séparation des tâches dans le « front office », la DFE du MAED est à charge de la 
négociation des emprunts extérieurs, et la DDE du MF est à charge de la renégociation.  La DGE à la 
BCM et la DDE sont consultés de temps à autre par le MAED sur la concessionalité des conventions en 
négociation.  
 
Par rapport aux activités de « back office », la DDE est officiellement chargée de l'enregistrement et la 
comptabilisation des transactions.  Cependant, depuis 2007, la BCM assure le suivi de paiement du 
service de la dette selon une procédure dérogatoire provisoire par laquelle le MF autorise la BCM à 
débiter automatiquement , sans ordonnance du MF, le compte du Trésor pour faire face au paiement du 
service de la dette à date d'échéance, et qui informe la DDE après.  Pour assumer cette fonction, la BCM 
gère de son coté sa propre base de données (Excel) depuis 2007, contenant tous les éléments essentiels de 
chaque convention. En même temps, à la BCM, pour chaque nouvelle convention et transaction, plus d'un 
agent est impliqué dans la validation de l'information enregistrée.  Chaque paiement selon l'échéancier de 
remboursement est aussi accompagné par plusieurs étapes de vérification et il y a une séparation nette 
entre la Division qui ordonne le paiement et celle qui fait le paiement. 
 
En ce qui concerne la dette intérieure, il y a une séparation entre les décisions liées au volume de la dette 
à mobiliser sous la forme des émissions de titres du Trésor qui sont faites par le CPMB, et la gestion de 
cette dette - l'émission, le suivi des offres, l'adjudication et l'enregistrement- qui est faite par la BCM.  
 
Globalement, pour la dette extérieure et intérieure, il existe une séparation des tâches assez nette entre la 
négociation et les transactions de la dette.  A la BCM, il existe aussi des procédures et directives décrivant 
de manière assez détaillée les tâches à suivre par les responsables jouant un rôle dans la gestion de la 
dette, et le personnel suit diligemment ces directives.   
 
Par contre,  il n'y a actuellement pas d'agent du MF (entité responsable de la dette) qui est chargé du suivi 
d'un plan opérationnel de gestion des risques et du respect des directives. Les conditions minimales pour 
cette dimension ne sont donc pas atteintes et une note D est attribuée.  
 
Dimension 2 
 
Les activités inhérentes aux fonctions de « middle office » et de « back office » ne sont que très  
partiellement assumées par la DDE en raison du bicéphalisme qui caractérise la gestion de la dette 
extérieure en Mauritanie. Le personnel de la DDE est composé de cinq (5) employés: un Directeur, un 
Directeur-adjoint et de trois agents recrutés depuis 2007 et ne dispose pas de descriptifs de poste détaillés, 
ni de procédures internes formelles de travail. Les formations dont bénéficie le personnel  de la DDE, de 
même que celui du MAED ne sont pas réalisées selon un plan élaboré de demande de formation et/ou de 
perfectionnement, mais plutôt suivant des formes ad hoc définies au gré des opportunités de la 
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coopération internationale. De manière fondamentale, au niveau des différentes fonctions de gestion de la 
dette, les besoins en personnel et de formation restent importants et essentiels au développement 
institutionnel de la gestion de la dette. 
 
À la BCM, des descriptions détaillées des postes sont affichées dans l’organigramme, lequel est révisé en 
moyenne tous les 5 ans. Le personnel à la BCM est compétent et bien formé pour remplir leurs tâches, y 
compris les tâches déléguées par le MF pour la gestion de la dette.  La BCM organise des concours 
professionnels de promotion interne et des formations à l'embauche. Le personnel de la BCM bénéficie de 
formation continue courte et diplômante, ainsi que des évaluations annuelles sur leur travail et des primes 
de motivation.  Le taux de roulement est faible. Les procédures de travail sont bien documentées. A la 
BCM, il existe aussi un code de conduite appelé règlement intérieur, dont le suivi est assuré par la 
direction des ressources humaines et le conseil de discipline en ce qui concerne les fautes lourdes. 
 
Malgré le fait que la capacité des agents et la gestion des ressources humaines à la BCM dépassent les 
conditions minimales de performance pour cette dimension, le rôle que la BCM joue aujourd’hui dans la 
gestion de la dette est transitoire, comme souligné précédemment.  La responsabilité de la gestion de la 
dette revient au plan réglementaire au MF et au MAED.  Les conditions minimales de performance ne 
sont pas atteintes, et une note D est attribuée à cette dimension.  
 
Dimension 3 
 
La Direction de l'Audit Interne (DAI) de la BCM met en place un plan d'audit annuel en collaboration 
avec les différentes structures et qui couvre les principales fonctions. Aussi, le manuel de procédures de la 
BCM et son organigramme intègrent la prévention des risques, la cartographie des risques majeurs, la 
base de données des incidents et la mise en place de plans d'urgence en situation critique. En revanche, au 
MF, qui est l'entité nationale responsable de la dette, il n'y a pas de plan opérationnel formalisé de gestion 
des risques, ce qui devrait inclure un inventaire des risques, leurs probabilités d'occurrence, leurs impacts 
et les moyens d'atténuation de ceux-ci. Seules des dispositions internes élémentaires sont prises pour la 
prévention des risques opérationnels liés à l’informatique, en particulier au niveau de la DCSI qui effectue 
des sauvegardes sur des bandes magnétiques et effectue des back up sur son serveur. C’est ainsi que des 
données de la base de données SYGADE qui a subi un incendie en 2009 ont pu être préservées. Toutefois, 
force est de noter que le dispositif de sauvegarde de la DCSI ne prend en compte qu’une partie de la 
gestion de la dette (service prévisionnel et régularisé de la dette) mais ignore les aspects concernant les 
mouvements du stock de la dette par exemple. Hormis le dispositif de la DCSI, les sauvegardes sur la 
dette se font sur Clé USB à la DDE hebdomadairement. De ce fait, les conditions minimales de 
performance pour cette dimension ne sont pas atteintes, et une note D est attribuée. 
 
6. Enregistrement et rapport sur les données de la dette 
 
IPD-14 : Comptabilisation des données de la dette 
Dimension  Score 
1. Exhaustivité et actualité des documents comptables sur la dette de 
l'administration centrale D 

2. Existence de documents comptables exhaustifs et à jour sur tous les détenteurs 
de titres d'État dans un système de registre sécurisé C 

 
Dimension 1 
 
Le Service de la dette extérieure à la BCM dispose d’une base de données à fin 2007 comportant la dette 
extérieure, les garanties et les opérations d’allégement et de rééchelonnement. Et sur un autre poste, 
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l’historique de la dette extérieure couvrant les garanties et les opérations d’allégement et de 
rééchelonnement en monoposte. Les données sur la dette intérieure sont maintenues dans une base de 
données au niveau de la BCM (DGML) et de la DGTCP, toutes sous des classeurs Excel.  
 
Si pour la dette intérieure, les données sont complètes et mises à jour de manière hebdomadaire, pour la 
dette extérieure, les difficultés de collecter des informations sur les décaissements qui arrivent de manière 
irrégulière, dispersée et avec retard, et d’identifier à temps opportun les conventions signées engendrent 
d’importants retards aussi bien à la DDE qu’à la BCM. Des réconciliations sont faites annuellement avec 
tous les créanciers, et pour le paiement du service de la dette des réajustements sont très souvent opérés 
en raison de sous-paiement ou de sur- paiement de dettes aux créanciers traduisant des problèmes de 
fiabilité de la base de données de la dette extérieure. 
 
Bien que la base de données de la BCM intègre la dette publique directe et la dette SNIM, elle ne prend 
pas en compte la dette rétrocédée qui fait l’objet d’un suivi irrégulier à la DDE, de même que l’ensemble 
des passifs conditionnels de l’État qui font l’objet de comptabilisation sur plusieurs sites (Direction du 
Budget, Direction de la Tutelle, BCM). L'exhaustivité des dossiers comptables se réalise sur une base 
semestrielle au moins pour la dette extérieure, et de manière quasi hebdomadaire pour la dette intérieure.  
 
De fait, les conditions minimales de performance pour l’ensemble de cette dimension ne sont pas atteintes 
et une note D est attribuée. 
 
Dimension 2 
 
Les fichiers  sont tenus à jour de façon relativement sécurisée à la BCM autant sur les détenteurs de 
titres/créanciers intérieurs qu’extérieurs. Il en est de même au niveau de la DGTCP avec cependant une 
mise à jour au moins hebdomadaire mais exclusivement sur la dette intérieure.  De manière générale, le 
système de registre enregistre tous les détenteurs de titres de l’État. Les conditions minimales de 
performance pour cette dimension sont atteintes, et une note C est attribuée. 
 
IPD-15 : Transmission et publication des informations sur la dette 
Dimension  Score 
1. Respect des obligations statutaires et contractuelles de présentation de rapports sur 
la dette de l’administration centrale à toutes les entités intérieures et extérieures D 

2. Respect des obligations statutaires et contractuelles de présentation de rapports sur 
la dette totale du secteur public non financier et sur les garanties de prêts à toutes les 
entités intérieures et extérieures 

D 

3. Qualité et actualité du bulletin statistique (ou son équivalent) publié sur la dette de 
l'administration centrale D 

 
Dimension 1 
 
Les dispositions réglementaires dans la gestion de la dette ne mentionnent pas de manière évidente 
l’obligation de publication et de diffusion de l’information sur la dette, à l’exception de l’article 48 et 77 
de l’ordonnance 004/2007 portant statut de la BCM. Dans les missions du MAED, il lui est fixé la charge 
de promouvoir l’information économique. Toutefois, dans la pratique, le Service des Études de la BCM 
transmet mensuellement une situation de la dette extérieure qui alimente le suivi mensuel du TOFE, 
indiquant l’encours de la dette, le service prévisionnel par catégorie de bailleurs et par devises et fait tenir 
à la Banque mondiale la notification annuelle de la dette publique. Elle publie un rapport annuel 
d’activités transmis de manière officielle et solennelle avant le 07 juillet de chaque année au Président de 
la République et aux différents partenaires institutionnels nationaux et internationaux. Ce rapport qui 
contient des informations sur la dette est disponible sur le site Web de la BCM, mais les données qui y 
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sont publiées sont antérieures à plus de trois mois à la période de déclaration.  Pour sa part, la DGTCP 
rend disponible sur son site Web toutes les informations sur les émissions de bons du Trésor et transmet 
dans le cadre de la Loi de règlement des informations sur les transactions au titre de la dette à la Cour des 
comptes. La Loi de règlement n’est pas publiée depuis 2006. 
 
Selon une pratique adoptée, à l’occasion de la préparation de la Loi des finances, la DDE transmet un 
service prévisionnel de la dette à la Direction de la programmation de la Direction générale du Budget 
selon un format agrégé. Le MAED est en train d’élaborer un rapport sur l’Aide Publique au 
Développement au titre de 2009 non encore paru. La DDE ne fait pas de publications, ni de rapports sur la 
dette, tandis que la BCM publie un bulletin statistique qui ne comporte pas d'informations sur la dette. La 
Direction de la prévision ne publie pas de Notes de conjoncture. 
 
Partant de ce qui précède, les conditions minimales de performance ne sont pas atteintes, et une note D est 
attribuée à cette dimension.  
 
Dimension 2  
 
Il n’existe pas d’obligations statutaires et contractuelles sur la dette totale du secteur non financier et sur 
les garanties. Les données publiées sont celles contenues dans le rapport annuel d'activités de la BCM et 
qui ne sont pas antérieures à plus de neuf mois à la période de parution. Ce rapport contient toute la dette 
publique et même celle garantie (dette SNIM). Par contre, le rapport ne fait pas état des arriérés intérieurs 
garantis et ne fournit pas d’indications précises sur la couverture de l’ensemble du passif conditionnel de 
l’État (garantie explicite et implicite). Par conséquent, les conditions minimales de performance ne sont 
pas atteintes et une note D est attribuée à cette dimension. 
 
Toutefois, la SNIM informe systématiquement la BCM chaque fois qu’elle paie sa dette et diffuse 
systématiquement auprès de sa tutelle (Ministère des Mines) et au sein de l’administration dont le 
Ministère des Finances et la MAED un rapport d’activités annuelles intégrant ses engagements financiers 
contractuels. 
 
Dimension 3 
 
La Mauritanie ne publie pas de bulletin statistique sur la dette de l’administration centrale, et par 
conséquent ne satisfait pas les conditions minimales de performance pour cette dimension. 
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IV. CONCLUSION 
 
Globalement, sur la base de 32 dimensions évaluées (non compris 3 dimensions ayant reçu une note N/N, 
et donc n’étant pas évaluées), la Mauritanie satisfait ou dépasse les conditions minimales de performance 
dans 9 dimensions. Et malgré le fait qu’il y a 23 dimensions où la performance est jugée insatisfaisante, 
plusieurs parmi elles sont affectées par des performances défaillantes dans des éléments relativement 
marginaux et dont il suffirait des actions rapides de la part des autorités pour améliorer substantiellement 
la performance. 
 
La performance en matière de gestion de la dette en Mauritanie présente des acquis importants dans cinq 
domaines thématiques:  
 

• Le cadre juridique (IPD 1) est assez exhaustif, et répartit de manière claire les fonctions et 
responsabilités des différentes institutions présentes dans le cycle de gestion de la dette. 
L’émission de garanties (IPD 2, Dimension 2) repose sur une organisation administrative 
soutenue. Ces deux aspects concourent à la satisfaction des exigences minimales de performance. 
En effet, le premier fournit un cadre juridique solide de gestion de la dette publique, sur lequel 
peuvent se bâtir des actions d’amélioration pour l’ensemble de la gestion de la dette publique. Le 
deuxième met en relief les mécanismes idoines de gestion des instruments et des opérations en 
matière de dette publique en Mauritanie. Cependant, la gestion bicéphale actuelle de la dette 
publique faisant intervenir la DDE et la BCM représente un problème d’importance majeure à 
résoudre, afin d’aligner la gestion de la dette publique en Mauritanie sur les meilleures pratiques 
internationales. Quant à l’émission des garanties, elle ne fait l’objet d’analyse de risque tant dans 
la préparation qu’au niveau du suivi, malgré la démarche de précaution et de prudence 
qu’adoptent les autorités avant d’accorder des garanties. 

 
• La coordination avec la politique monétaire (IPD 7, Dimensions 2 et 3) est un atout important à 

préserver. En particulier, la coordination étroite entre le Trésor et la BCM (Directions des 
Marchés, des Règlements et des Études), par le biais des réunions hebdomadaires du CPMB 
présidé par le Trésor, permet aux autorités de gérer de manière efficace les émissions dans le 
marché domestique. La coordination avec la politique monétaire est renforcée aussi grâce au 
plafond statutaire de 5 pour cent des recettes ordinaires de l’état constatées au cours de l’exercice 
budgétaire précèdent, ce qui limite l’accès direct du gouvernement aux concours de la BCM, qui 
a lieu seulement dans des circonstances exceptionnelles. 

 
• Les procédures pour les emprunts intérieurs et pour l’émission des garanties de prêts par 

l’administration centrale (IPD 8, Dimension 2, et IPD 10, Dimension 1), étant tout à fait 
disponibles pour les opérateurs intervenant dans ce genre de transactions, facilite grandement le 
fonctionnement des dispositifs d’émission de titres dans le marché domestique et la gestion des 
garanties.  

 
• La gestion des prévisions du compte du Trésor (IPD 11, Dimension 1) est basée sur les 

prévisions de Trésorerie de l’État, qui sont effectuées avec une fréquence hebdomadaire, à partir 
du fonctionnement du CPMB, présidé par le Trésorier Général. Les entités de gestion de la dette 
intérieure disposent à temps quasi réel des prévisions assez fiables sur les besoins de liquidité et 
de financement intérieur.  

 
• Les registres dans les volets spécifiques des opérations de sauvegarde des données du système 

d’enregistrement et de gestion de la dette (IPD 12, Dimension 4) et des documents 
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comptables exhaustifs des détenteurs de titres de l’État (IPD 14, Dimension 2) sont 
satisfaisants malgré des améliorations qui pourraient y être apportées (comme l’intégration des 
titres de dette garantie implicite de l’État). 

 
D’autre part, il y a des efforts à réaliser pour améliorer davantage et consolider une gestion efficace de la 
dette publique en Mauritanie. Les domaines prioritaires nécessitant des efforts de renforcement sont, par 
ordre d’importance, les suivants: 
 

• Gouvernance Institutionnelle de gestion de la dette : partant de la qualité du cadre légal de 
gestion de la dette, il faudrait : 

 
o Renforcer la structure administrative pour les emprunts et les transactions sur la dette de 

l'administration centrale (IPD 2, Dimension 1), notamment en rétablissant une entité 
principale et unique pour la gestion de la dette extérieure, intérieure et parapublique, et en 
général toutes les fonctions de la gestion de la dette. En même temps, il faudrait aussi 
mettre à jour l’arrêté portant création et fonctionnement du CNDP pour refléter la 
structure actuelle, et non pas passée, des institutions participant au cycle de gestion de la 
dette publique.  
 

o La formulation d’une stratégie de gestion de la dette (IPD 3, Dimension 1) pour la 
Mauritanie est une priorité qui pourrait être facilitée par la centralisation des 
responsabilités de la gestion de la dette publique et par le fonctionnement régulier du 
CNDP. Ceci devrait aussi dynamiser et systématiser la gestion de la dette. 

 
• Opérations de gestion de la dette : couvrant un champ relativement vaste de fonctions, c’est le 

domaine où  des efforts de renforcement sont indispensables. Ainsi, il est nécessaire de prendre 
en charge ce qui suit : 

 
o Assurer la divulgation de l’information sur les opérations de gestion de la dette en général 

(IPD 4), la réalisation fréquente des audits internes et externes sur les activités de gestion 
de la dette (IPD 5, Dimension 1), l’établissement des politiques et procédures de 
rétrocession des fonds empruntés (IPD 10, Dimension 2), et l’établissement de dispositifs 
de gestion de surplus du Trésor (IPD 11, Dimension 2). 

 
o Renforcer la gestion des emprunts intérieurs et extérieurs par le biais de la publication en 

temps réel des prévisions de financement qui sont déjà produites de façon hebdomadaire 
pour la dette (IPD 8, Dimension 1), l’évaluation plus systématique et organisée des 
conditions d’emprunts extérieurs concernant les coûts et risques, ainsi que l’élaboration 
d’un plan annuel de financement des investissements publics, la formulation explicite des 
procédures pour les emprunts extérieurs, et l’intégration formelle de la fonction Conseil 
juridique dans la prise de décisions pour les emprunts extérieurs (IPD 9). 

 
o Établir de manière définitive des documents comptables exhaustifs de la dette du 

gouvernement central (IPD 14, Dimension 1), ainsi que la production des rapports sur 
l’endettement public en général, y compris la dette intérieure, extérieure, la dette du 
secteur non-financier, et les garanties des prêts (IPD 15, Dimensions 1, 2). Ceci, ensuite, 
permettrait aux autorités de publier des bulletins statistiques sur la dette, qui serviraient à 
renforcer la crédibilité dans la gestion de la dette elle-même. 

 
• Gestion des ressources humaines et fonctions de base: Les efforts de renforcement portent sur 

les priorités suivantes : 
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o Définir de façon effective la répartition de tâches entre le personnel intervenant dans les 

activités de gestion de la dette (à niveau de la DFE, la DDE, et la DGE), toute en veillant 
à renforcer les capacités dans les institutions en dehors de la BCM. 

 
o Adopter un plan solide pour assurer la continuité des opérations de gestion de la dette en 

cas de sinistre (IPD 13). 
 

o Établir des procédures effectives pour le traitement du service de la dette publique par les 
institutions intervenant dans le cycle de gestion de la dette publique, ainsi que la 
validation et l’enregistrement des données et des accords sur la dette d’une façon plus 
sûre et organiser au mieux l’accès aux systèmes d’enregistrement de la dette ainsi que 
leur sauvegarde (IPD 12, Dimensions 1, 2, 3). 

 
• Coordination avec les politiques macroéconomiques : Bien que la Mauritanie ne soit pas 

encore dotée d’une stratégie de gestion de sa dette publique qui devrait être cohérente avec la 
gestion des politiques budgétaires et monétaires, il est encore nécessaire de veiller à :  

 
o Assurer les échanges réguliers d’informations sur les prévisions de service de la dette 

extérieure et intérieure entre la DGB, la DDE et le Trésor, ainsi que d’autres directions du 
Ministère des Finances, pour permettre de renforcer la structure de coordination entre la 
gestion de la dette et la politique budgétaire. Ceci devrait se traduire par une 
réconciliation complète entre les prévisions de service de la dette et les montants pour le 
service adopté dans la Loi des Finances (IPD 6, Dimension 1). 

 
o Assurer la disponibilité de données sur les variables macroéconomiques indispensables 

pour une évaluation de la viabilité de la dette, laquelle devrait être une pratique fréquente 
et réalisée de façon autonome par les autorités (IPD 6, Dimension 2). Par rapport à la 
politique monétaire, les autorités pourraient entamer des efforts supplémentaires pour 
bien délimiter les opérations de politique monétaire de celles en lien direct avec la gestion 
de la dette publique, afin d’informer et fournir des signaux aux acteurs du marché de 
capitaux intérieur sur l’affectation effective et la destination des bons auxquels ils 
souscrivent (IPD 7, Dimension 1). Ces efforts pourraient faire intervenir le Trésor, la 
BCM, et le MF. 

 



 
31 

ANNEXE 1 : LISTE DES INSTITUTIONS ET RESPONSABLES RENCONTRÉS 
PAR LA MISSION 
 

NOM INSTITUTION 
El Mourteji  Ould El Wavi DG Budget 
Mohamed Cheikh Ould Sidi Mohamed DA de la Dette  
Mohamed Lemine Ould Dhehby DG TCP 
Boumedienne Ould Mohamed Taya Dir.  Etudes Monétaires et Financières /BCM 
Djibril Hamady Niang DG Ajoint/DAF 
Med Abderrahmane Ould Seyid Dir. Dette Extérieures 
Fall Khayar Dir. Programmation 
Oumar Gueye Directeur p.i./DPAE/MAED 
Reilhac  Christophe Conseiller du DGB 
Brahim Ould Abdellahi Ould Ravea  Inspecteur General des Finances 
S.E.M. Ahmed Ould Moulaye Ahmed Ministre des Finances 
Ahmed Ould Abdellatif Président chambre Finances Publique/Cour des Comptes 
Mahmoudy Ould Boukhreiss Dir Ajoint Etudes Chargé de la Balance des Paiements (BCM) 
Mohamed Lemine Ould Raghany BCM/DG 
Hasena Ould Boukhreiss Directeur des Financements /MAED 
Mohamed Ould Abdelkader Chef du service de la dette extérieure/BCM 
SEM. Sid’Ahmed Ould Raїss Gouverneur BCM 
Youssouf Ould Haroune Division Dette Avalisée et rétrocédée (DTCP) 
Mohamed Said Ould Mohamed Conseiller Technique à la Direction du Trésor et Comptabilité Publique 

(DTCP) 
Yekber ould Mohamed Chef de Service Centralisation 
Ahmed Bezeid Chef de Service comptabilité  
Ely Ould Abeiback Représentant de la SNIM 
Cheikh El Kebir Ould Echbich DG des Marchés et de la Gestion de la Liquidité (BCM) 
Bouna Ould Mouhamdy Ould Kerboub Directeur des Marchés (BCM) 
Lemina Direction audit interne 
Marc Leguevagues D.G. Société Générale de Mauritanie (private bank) 
Fatma mint Ivekou Service Convention/MAED 
Cheikh Ould Tourad Chef des dépenses communes, Direction du Budget, 
Mohamed Said Ould Mohamed Chef de service, marché monétaire, BCM 
Mohamed Ould Die MAED, Directeur des Politiques et Stratégies, 
Papa Abdoulaye Bocoum MAED, Directeur Ajoint du Programme des Investissements Publics 
Mohamed Salem Ould Zamel Banque Nationale de Mauritanie (BNM, private bank), Directeur Général 

Adjoint 
Isselmou Ould Didi Ould Tajedine Banque pour le Commere et l´Industrie (BCI, private bank), Président 

Directeur Général 
Dahi Ould Zein  SNIM, Directeur Financier 
M. Pape Wane Directeur de la Tutelle Financière (DG. des Domaines et du Patrimoine de 

l'Etat/MF 
Tijani Najeh IMF resident representative 
 Chef, Service des Convention, DFE / MAED 
Ezzedine ould Garaye,  Chef, Service de la Coopération avec les Pays et Institutions Arabes et 

Islamiques, DFE / MAED 
Mohamed Yahya ould Mohamed Val Chef de Service de la Dette Directe de l'Etat, DDE, DGB/ MF 
Sidi Mohamed ould Heyine Chef de Service des Etudes et Base de Données, DDE, DGB /  MF 
Yahya Ould Dah Directeur des Règlements / BCM 
Abdou Karim Gaye Directeur Adjoint Chargé du 

Développement des Ressources Humaines/ BCM 
Chrif ould Zeiny Directeur, Direction Administrative et Financière (DAF)/ MF 
Assietou Kane Chef du Service du Personnel, DAF/ MF  
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